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Dans plusieurs de nos journaux on n'a rien im-

primé (les débats qui se sont élèves dans le Con-

seil Législatif pendant la dernière session du
parlement provincial. On en avait pourtint pu-

blié dans une feuille de Québec, dont les éditeurs

de quelques autres les avaient empruntés ; mais

on avait cru s'appercevoir que ces rapports ne

pouvaient être très exacts. Comment n'aurait-on

pas été surpris de voir donner, dans plus d'une

occasion, quelques propos décousus, des phrases

tronquées, des observations au moins insignifian-

tes, comme d'un membre du Conseil, en particu-

lier l'honorable D. B. Viger, sur des sujets de la

plus haute importance, ou de n'en voir aucune de

lui, quoiqu'ils fussent relatifs à la mission dont il

avait été chargé par les communes de la province

et sur lesquels son silence ne pouvait paraître ex.

cusable ?

Un fait peut mettre dans tout son jour la vérité

de ces remarques. Le premier des discours, celui

qui renfermait les observations dont nous fesons

part au public dans ce moment, fut près de deux

heures. On peut, en regardant à ce que l'on a

donné comme les débats du jour dans le Conseil,

juger de ce qu'on doit penser du compte qu'on en

a rendu. Pourtant nous sommes informés que ce

qu'on a publié de ses observations un des jours
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antérieurs au suj(.'t de ce bill n'éiix'ii pas snns mérite

comme analyse de ce qui s'y trouvait de plus im-

portant,

^'ou5 saisissons Poccasion de réparer une des

omissions dont on a pu se plaindre, en imprimant

les observations qu'il fit entendre le <fc mars

dernier, contre la proposition faite dans le Conseil

de rejeter le bill de l'Assemblée pour la nomina-

tion d'un Agent de la province.

Le jour qu'on apporta le OUI do l'Assemblée

dans le Conseil, il y fut lu pour la première fois.

Quoique cette lecture soit une pure matière de

forme et ne souflTre presque jamais de difficulté,

celle-ci ne se fit pas sans opposition. 11 s'éleva des

objections sous prétexte de règles du Conseil, sui-

suivant lesquelles, disait-on, la recommandation

de l'Exécutif était nécessaire pour qu'on pût s'oc-

cuper d'un iîY/dans lequel il était question de dis-

poser de deniers publics. C'était contre la pré-

rogative de la couronne dont, ajoutait-on, le Con-

seil était lo gardien ! On en concluait qu'on ne

devait pas même le lire pour la première fois !

Quant au biU lui-même, on disait qu'il était une

insulte pour le Conseil
;
que c'était lui proposer

un acte de suicide, sans compter que celui dont

on y voyait le nom avait dans le parlement d'An-

gleterre parlé contre le Conseil qui manquerait à

ce qu'il devait à son honneur que d'y concourir.

A ces motifs on ajoutait la nécessité pour le Con-

seil d'être d'accord avec lui-même et de ne pas

dévier du système qu'il avait constamment suivi

depuis longues années relativement à cette mesure

chaque fois qu'elle avait été proposée.
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Il fut qiiOritioii dans les (lé))a(s, pour m finir

d'un couf), do le remettre de suite au mois d'août :

proposition qui, cependant, ne fut pas faite im-

médiatement. Mais les membres qui parlaient

contre le bU\ tel qu'il était venu de l'Assemblée,

soutenaient que c'était une mesure que le Conseil

devait prendre en sa plus sérieuse considération
j

qu*oïi devait mémo saisir cette occasion d'en fai^c

autant quant aux démarches de l'Assemblée com-

mode l'Agent qu'elle avait nommé précédemment,

qu'ils censuraient tous deux également. Les réso-

lutions? adoptées par la première à la suite de la

proposition du bill en question et autres sembla-

bles, étaient dénoncées comme une atteinte à la

constitution, une usurpation de pouvoir, une vio-

lation des privilèges et de l'autorité du Conseil.

On insistait sur la nécessité d'entrer dans l'exa-

men de ces procédés, de faires des recherches

dans ses journaux pour adopter ensuite des me-

sures propres à venger et à soutenir les droits et

l'honneur du Conseil.

On finit pourtant, après d'assez longs débatà

par ordonner que le bill serait lu pour la seconde

fois à la séance suivante. On sent bien qu'il était

impossible à Mr. Viger de se dispenser de pren-

dre une part active dans ces discussions. Mais

on n'a pas cru devoir les joindre à celles qu'on

va lire, par lesquelles il combattit la proposition

qui fût faite après la seconde lecture de rejeter le

bill en en remettant au mois d'août la considé-

ration. Celles qui précédèrent seraient actuelle-

ment à peu près san^ intérêt. D'ailleurs, celles
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fjue jiOUc ^jul>iions Icioiit t^Uâli^ammoiU connaître

co qui se trouvait de plub inlc.; restant dans les dis-

cussions anlcriciires.

Noua devons dire àimintcnant que nous donnons

ces observations d'après dos notes prises jour par

jour des dcbals du Conseil, Avec ces avantages

nous aurions di;sir6 en faire autant par rapport à

celles de Thonorable V. V. de Sales Laterrière,

le seul des membres du Conseil qui vota dans

cette occasion avec l'iionorable 0. H. Vigcr, et

dont nou3 avons entendu parler avec éloge ; nous

n'avons pas eu, pour nous assurer de pouvoir les

rendre avec la même exactitude, les moyens que

nous avions quant à celles de l'hon. D. B. Viger.

Nous regrettons que, destinées d'abord pour un

journal, ces observations se trouvent sous la forme

dans laquelle on donne ordinairement les débats

parlementaires, et que le verbe soit à la troisième

personne au lieu de la première. Cette manière

d'en rendre compte n'a pas l'agréable que nous

aurions désiré joindre à l'utile. Pourtant elle ne

peut rien faire perdre aux observations en elles-

mêmes, qui, nous pouvons le dire avec confiance,

ne sauraient être lues sans intérêt par les amis du

pays, et qui sont bien dignes de l'attention de ceux

de l'humanitë.

Il nous reste à prier les lecteurs de ne pas se

laisser rebuter d'abord par la sécheresse et l*ari-

dité des sujets auxquels l'orateur s'est trouvé forcé

de s'arrêter en débutant. Les premières de ces

observations ne sont guère que la réfutation du dis-

cou* " fait à l*appui de la motion de rejeter le bill

dont on venait de faire la lecture. On trouvera
dans celles qui suivent des considérations plus

étendues, comme d'un ordre plus relevé.
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LE discours qu'il ( Mr. Viger. ) venait d'entendre l'a-

vait jeté dans un étonnenicnt dont il ne pouvait revenir.

Conmient accorder le langage de l'Honorable Mcnibre

et da ceux qui s'étaient rangés de sou côté, la veille à la

première lecture du Bill^ avec celui qu'il tenait dans ce

moment ? Alors on devait les croire fernicmeiit résolus

d'examiner, de discuter pleinement et sans réserve tous

les sujets dont la considération pouvait se rattacher à

cette mesure. C'était à les entcHdre, aussi, leur déter-

mination fixe de ne pas laisser échapper cette occasion

de scruter les démarches de l'Assemblée comme les sien-

nes propies, ( de M. V. ). Ils voulaient, à tout prix, faire

des recherches dans les journaux de cette Chambre,

examiner, à la suite de la passation du J3/7/, ses résolu-

tions, pour adopter ensuite eux-mcmcs des mesures pro-

pres à venger l'honneur du Conseil, que la première et

le second avaient également outragé.

Il n'était question de rien moins que d'accusations de

la nature la plus grave contre l'Assemblée, coupable,

suivant les Honorables Membres, d'usurpation de pou-

voir, d'infraction de l'autorité du Conseil, dont elle avait,

disai(.'nt-ils encore, violé les droits et les privilèges, conjwie

< ile avait violé les principes de la Constitution. fSuivîiiit

eux. il ( M. V. ) aurait lui-même trahi les intérêts du
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corps dont il-était membre, en trempant dans cette cons-

piration. C'était là le crime quUls lui reprochaient en

commun avec les Représentans de la province, et qu'ils

avaient entrepris de dévoiler.

Jl ( M. V. ) avait alors invité les Honorables Membres

à suivre ces accusations. Il les avait interpellés de les

spécifier. II ne leur demandait rien autre chose que de

faire connaître distinctement les délits que l'on préten-

dait porter à sa charge. Il leur avait déclaré que bien

loin de redouter cet examen, il le sollicitait dans l'intérêt

(le tontes les branches du gouvernement ;
qu'il était prêt

à rendre compte de sa conduite et de toutes ses démar-

ches, comme à discuter celles do l'Assemblée ;
qu'il re-

gardait cette tache comme une obligation de sa part en-

vers le Conseil en qualité d'un de ses membres, envers ceux

qui le composaient, comme ses concitoyens ; que c'était

en outre de sa part un devoii* envers la province. Mais

ils avaient au moins eux-mêmes une obligation préalable

à remplir. La première règle de la justice était de

mettre ceux dont on prétendait r;.chercher la conduite à

portée de se défendre. C'était surtout de leur part une

obligation envers celui de leur propre corps qu'il.'i

avaient attaqué, comme envers l'Assemblée dont il ivait

été l'organe. Comment pouvaient-ils maintenant reculer

devant un acte qu'ils devaient, non pas seulement à la

justice» mais â leur honneur, comme à celui de leur pro-

pre corps qu'ils fesaient profession de défendre ?

Que devait-il ( Mr. V. ) maintenant penser en voyant

l'Honorable Membre, après avoir hier appuyé ces pro-

jets, quand le Bill avait été lu pour la première fois,

prendre dans ce moment un ton qui n'était pas moins

tranchant que «elui delà veille, pciir roua assurer que
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des démarches, auxquelles on mettait naguère une si

grande impoTtance, qu'on représentait comme d'une

nécessité si pressante, ne pouvaient produire aucun avan-

tage. L'Honorable Membre voulait étoufier toute dis-

cussion. Il proposait sérieusement au Conseil de s'in-

terdire jusqu'au plus léger examen du Bill. Il le pressait

de le rejeter sans désemparer.

Les raisons que l'Honorable Membre venait d'exposer

à l'appui de cette proposition, n'étaient pas moins extra-

ordinaires que le nouveau plan de conduite qu'il préten-

dait faire adopter au Conseil. Le gouvernement de sa ma-

jesléy avait il dit d'abord, devait être suffisamment instruit

de l'état dn affaires dans h pays. Toute discussion, tout

examen était donc inutile- C'était-là, sans doute, un

langage bien contraire à celui de la veille ; mais ce qui

devait étonner davantage, c'était qu'ensuite, par une con-

tradiction encore plus étninge, l'Honorable Membre,

dans une autre partie de son discours, perdant de vue

ce qu'il avait dit dès le début, avait attaqué les ministres,

et leur avait reproché de l'ignorance sur cet article d'un

ton qui pourrait paraître plus que leste, môme dans une

autre branche de la Législature si souvent en butte, dans

le Conseil, à des traits d'une censure amère sous prétexte

de la hardiesse des discours de quelques uns de ceux qui

la composaient.

En effet, suivant l'Honorable Membre, les ministres

de sa majesté n^avaienl pas même suivi Us affaires du

pays, ils en avaient alsolument négligé les intérêts, leur

politique avait été pleine de vacillation, leurs délais étaient

impardonnables ,- il attendait des hommes capables de donner

leur attention d la situation de la provincf.
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iie&lait a l'IJonorable Membre à luire voir comment

ces extrêmes opposés pouvaient se concilier. Mais si

cette dernière assertion était fondée, comme il (M. V.)

\c croyait bien sincèrement, c'était le motif le plus puis-

sant tjue l'on put invoquer à l'appui d'un Bill pour cons-

tituer un Agent et par là même de le discuter, de l'exa-

miner avec toute l'attention dont nous étions capables.

Il n'était que trop vrai de dire que le gouvernement

de sa majesté n'était pas suflisamment instruit de la

situation du pays. Il (M. V.) pouvait dire que les minis-

tres ignoraient souvent jusqu'à l'état des questions qui s'y

discutaient journellement depuis un si grand nombre

d'années. Il (M. V.) pouvait indiquer de leurs dépêches

laborieusement travaillées, après avoir consulté les offi-

ciers de la couronne et pris leur opinion pour la com-

muniquer à l'appui de principes et de doctrines qui

n'avaient jamais été contestés dans l'Assemblée, sur les-

quels il ne s'était pas même élevé de doutes.

Il (M. V.) demandait en même temps comment le

gouvernement de sa majesté pouvait obtenir sur l'état

du pays des renseignemens bien exacts, quand ils lui

venaient d'une administration et de fonctionnaires cons-

tamment en lutte avec ses liabitans .'' D'un autre côté, les

voies de communication, toujours ouvertes autant que

faciles î\ ceux qui se trouvaient ici revêtus du pouvoir,

comme à ses partisans, ou ses favoris, étaient toujours

hérissées de difficultés pour ceux qui réclamaient contre

des abus,

11 (M. V.) devait à ce sajet faire observer que, même

pendant les deux ou trois dernières aimées, des partici. •

liors avaient pu traiter avec l'administration locale sur

cîes objets du plus grand intérêt, de la |[)lus haute impor-

i
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tance pour la province ; quelques-uns d'eux se rappor-

taient au revenu public, c'est-d-dire à ceux qui se trou-

Taient plus directement sous la juridiction de TAssemblée,

dans ses attributions spéciales. Ces particuliers avaient

pu suivre ici ces négociations auprès de Fadministration.

Appuyés par elle, ils avaient pu faire la même chose en

Angletere auprès des ministres, sans que pendant tout

ce temps les Communes de la province eussent pu, môme

après des demandes réitérées, obtenir ici du gouvcrne-

jnent exécutif aucune communication sur ce qui se pas-

sait à ce sujet. £lles avaient par là même été privées de

tous moyens de former des réclamations efficaces contre

CCS particuliers, ds soutenir les intérêts du gouvernement

lui-même comme du pays, que l'on pouvait sacrifier,

que Von avait réellement sacrifiées parce qu'elles avaient

été privées des moyens d'éclairer leurs démarches. Telle

était la manière dont on instruisait le gouvernement de

sa majesté ! Il était pourtant, dans ces occasions, (]ue8lioti

d'objets qui,de leur nature,devaient acquérir le plus grand

degré de publicité possible, comme la nécessité s'en trou-

vait établie par les lois, était d'un «sage constant, dans

les règles de tout gouvernement bien constitué. C'était

ici des démarches que l'on couvrais d'un voile impé-

nétrable /

Quelles matières d'ttat ! C'était en effet les termes dont

on s'était ici servi comme d'un prétexte pour soustraire

des objets analogues à la connaissance de la branche

populaire, c'est-à-dire a celle à laquelle il était le plus

esseutlcl de la donner toute entière et snus réserve dans

les intérêts du gouvernement et du .
ays, qui sur cet

article plus que sur tout autre, s'il était possible, se trou-

vaient absolument insép:u'.^bles.
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C'était, pourtant, clans un gouvernement dont la publi-

cité clciit le plus puissant ressort, dont il était l'âme,

comme c'était le moyen le plus sûr de forcer les fonction-

naires à respecter leurs devoirs. Justiciables de l'opinion

publiquCj la crainte des arrêts de ce tribunal sufiisait or-

dinairement pour les mettre en garde contre les tentatives

de prévariquer, puisque leur conduite, pouvant d'un jour

à l'autre être mise à découvert, cette crainte, inséparable

de celle de la punition, devenait, en Angleterre, la sauve-

garde de la morale publique, tandis que les gouverne-

mens secrets offraient une prime à la corruption en assu-

rant à la fois au délinquant l'espoir d'échapper i la honte

avec celui de l'impunité.

Il ( M. V. ) croyait devoir ajouter un autre terme de

comparaison à celui qu'il venait de signaler, en deman-

dant s'il avait dû se trouver bien de l'exactitude dans les

renseignemens que l'on avait fait parvenir au gouverne-

ment d'Angleterre, pendant trente années de dilapida-

tion de nos finances.

Ce n'était pas assez d'avoir employé constamment le

revenu public sans aucune autorité légale : aux plaintes du

pays sur l'augmentation des dépenses du gouvernement,

comme aux craintes que ces désordres fesaient naître, on

avait opposé, tout aussi constamment, un étalage pompeux

de notre opulence. A chaque session du parlement

provincial, l'administration produisait des comptes, pré-

sentait des tableaux de nos ressources, dont le gouverne-

ment de sa majesté, comme l'Assemblée, devait con-

clure que les coffres publics regorgeaient de trésors accu-

mulés, tandis qu'en effet les dépositaires de ces richesses

chimériques avaient été successivement dans un état de

banqueroute et que le déficit avait fini par excéder de
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beaucoup la valeur d'une année toute entière do lu dé-

pense du gouvernement de la province.

En fallait-il davantage pour faire voir que, bien loin

f]ue l'on pût compter sur de l'exactitude dans los rcnsei-

gnemens que le gouvernement de sa majesté recevait

de ceux dont c'était le devoir de l'éclairer sur l'état de la

province ; il était impossible, au contraire, que ceux qui

lui parvenaient par ce canal ne fussent pas de nature à

le jeter dans l'illusion? Et cependant d'Honorables

Membres voudraient rejeter d'un coup, sans discusçion,

sans examen , la mesure proposée, le seul moyen possible

d'apporter un remède efficace à des maux qu'ils ne pou-

vaient méconnaître, dont ils avouaient l'existence, que

l'Honorable Membre paraissait supporter lui-mcmc avec

tant d'impatience !

A la suite des observations de l'Honorable Membre

pour appuyer la proposition de rejeter le Bill instanta-

nément, sous le prétexte que Sa Majesté devait être suf-

fisamment instruite de la situation de la province, il avait

cru devoir nous assurer qu'il parlait pour toutes les classes

dont la masse de la population du pays se composait, et

sans égard aux différences qui pouvaient s'y rencontrer.

On devait conclure de ce qu'il avait dit à ce sujet qu'il ne

fesait aucune distinction entre les diverses classes des su-

jets de sa majesté dans la province
;
qu'à ses yeux, ils

avaient '-^s mêmes titres à sa protection, comme à celle

des lois
;
qu'en fait de droits, ils étaient sur le pied de

l'éo- alité.

Rien ne pouvait être plus juste, plus digne d'appro-

bation que ce langage; mais sur ce point, comme sur

tout le reste, l'Honorable Membre s'élait mis en contra-

diction avec lui-même par lc5 sentimens qu'il avait exha-
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lés dans les autres parties de sou discours, sur lesquellûf

il ( M. V. ) serait bientôt dans la nécessilé d'en venir à

des observations spéciales.

Il ( M. V. ) devait, pour le moment, se borner à faire

observer que ce langage se trouvait surtout en contradic-

tion avec celui des résolutions du Conseil de l'année mil-

huit-cent trente-un, contre lesquelles il ( M. V. ) avait

dû solemnelleraent protester, comme on pouvait le voir

par le journal. Le sens de ces résolutions était qu'il se

trouvait dans la province une classe d'hommes dont l'ori-

gine était un titre à des privilèges particuliers, devait lenr

assurer une protection spéciale, exigeait une représenta-

tion exclusive. Telles étaient alors les prétentions de

THonornble Membre. C'était assez pour ce moment d'a-

voir opposé l'Honorable Membre à lui-même, sans s'oc-

cuper de rechercher comment ces résolutions pouvaient

être l'ouvrage de la majorité des membres de la seconde

branche de la Législature qui tenait ici la place de la

Chambre des Lords en Angleterre.

C'étaient là des prétentions que Ton n'oserait avouer

nulle part ailleurs. Des motifs de respect pour soi-même

ferai<'nt une loi de ne pas leur laisser voir le jour, un reste

d'égard pour ceux qu'elles devaient blesser, de les dissi-

niuler. Cependant elles se trouvaient énoncées d'une ma-

nière plus formelle encore dans l'adresse du Conseil de

l'année niil-huit-cent trente*trois, dont Tefifet avait été de

provoquer la censure d'un ministre auquel on ne pouvait

supposer des senlimens de prédilection pour l'Assemblée.

Sans prétendre justifier le ton d^amertume et de dureté

des dépèches de ce ministre, on ne pouvait aamolDS ne

pas reconnaître la justice de la leçon qu^il donnait au

Conseil danr? cette occasion.

H
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Laissant pour le moment cet objet de côté, il (M. V.)

devait faire observer qu'à la suite des assurances que

riionoruble membre avait données de la liberaiitd de ses

sentiraens envers les habitans de ce pays, il avait aussi

déclaré qu'il entendrait volontiers des explications de sa

part (de M. V.) s'il jugeait à propos d'en donner relative-

ment à sa mission. C'était vraiment une singulière indul-

gence de la part des Honorables Membres, qui l'avaient

si violemment attaqué, que de lui permettre de donner

des explications de sa conduite, quand ils abandonnaient

tous leurs projets d'accusation contre lui, quand non-

seulement ils refusaient actuellement de les suivre et de

les soutenir, mais n'osaient pas même les articuler, sur

lesquelles ils s'imposaient la loi du silence le plus absolu.

Il (M. V.) n'appuyerait pas sur ce que ces contradic-

tions avaient de plus qu'étrange en elles-mêmes ; mais il

devait dire (ju'en s'interdisant l'examen, toute discussion,

les Honorables Membres repoussaient de même toutes les

explicitions au moyen desquelles ils auraient pu se mettre

en état de former leur opinion sur le Bill comme sur

les objets dont la considération se liait à cette importante

mesure. C'est-à-dire qu'ils étaient résolus de prononcer
;

qu'ils avaient nicnie décidé d'avance, sans songer à pro-

céder à Vinstruction ! C'était, enfin, après lavoir con-

damné lui-même ( M. V. ), qu'ils offraient d'entendre ses

moyens de justification !

C'était un singulier échantillon de la science du droit,

comme des principes de la justice, de la part de ceux

qui, dans l'adresse dont il venait de parler, avaient fait

un crii-ie à l'Assemblée de son refus de les constituer

juges entr'elle et les délinquans publics, en avaient fait

le sujet d'accusations graves auprès du gouvernement !



Il ( M. V. ) les priait rus^i de r,e iwpptîcr rjuc dans

ciîtle adrcs'se là même, ils s'étaient identifit^s pour ainsi

iiire avec un fonction!. aire, alors accusé par l'Assemblée
;

iju'ils avaient été jusqu'à tirer de la correspondance de ce

foijclionnai''o avec l'Exécutif de la province, des passa-

:;es qui fesnient de ses communications, le libelle le plus

injurieux contre l'Assemllée pour le faire passer dans

l'adresse rn question. I!,s n'avaient pas seulement donné

j>ar là. d'avance matière à récusation contr'eux, s'ils avaient

tté revêtu- des fonctions déjuges d'accusations comme

telles qui se trouvaient alors portées contre ce fonction-

iiairc ; mais ils avaient de plus fourni des motifs impérieux

à l'Assemblée d'abandonner jusqu'à la pins légère idée

lie prêter la main à la formation d'un tribunal composé

de semblables élémens. C'était ainsi que les Honorables

Membres avaient travaillé pour l'honnenr du Conseil !

Il ( M. V. ) demandait si la conduiti; qu'ils tenaient en

ce moment était bien propre à le relever du coup qu'il*

lui avaient porté dans cotte occasion. En adoptant le

mode qu'ils proposaient pour se défaire du Bill, surtout

dans les circonstances dans lesquelles se trouvait la pro-

vince, 'ne mettraient-ils pas de nouvelles armes entre les

mains de ses adversaires ?

Si l'on pouvait s'en rapporter à l'Honorable Membre,

on devrait croire qu'il ( M. V. ) était apparemment porté

])ar quelque sentiment d'intérêt jî se justifier devant les

membres du Conseil. Il ( M. V. ) devait désavouer cette

idée plus qu'étrange. D'abord, il n'avait point à se jus-

tifier, parccqu'il n'avait rien à se reprocher. Il s'était

déjà la veille suffisamment expliqué sur cet article. Sans

être lié par aucune obligation spéciale, il avait déjà fait

observer comment sa mission ayant eu rapport à des ob-

I: i
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pro-

ies

'Kait

^

jjî? de ^rand intciv t public, il considérait que c'était

pour la membres du Conseil un devoir d'y donner toute

l'attention dont ils étaient capables, comme ils en avaient

annoncé le projet, comme c'était une de leurs plus nobles

attributions. Il avait aussi de son côté cru devoir leur

oH'rir d cet égard les explica^ons les plus amples, parce

qu'en jetant du jour sur ces objets, elles ne pouvaient que

tourner à l'avantage du pays, du Conseil en particulier,

et à la fois, du gouvernement de la province, devenir en

outre éminemment utiles à celui de Sa Majesté. Ce n'é-

tait pas à d'autres titres qu'il (M. V. ) les avait offertes.

L'Honorable Membre, en fesaut les observations aux-

quelles il ( M. V. ) venait de répondre, avait entière-

ment perdu de vue ce qui s'était passé dans le Conseil en

1831, quand on avait discuté le bill passé dans l'Assem-

blée, pour la nomination d'un Agent. Elle avait cru

pouvoir compter que le choix qn'elle avait fait de lui ( M.

V. ) serait accueilli puisqu'il était tombé sur un des mem-

bres du corps auquel la mesure était proposée. L'Ho-

norable Membre s'était empressé de lui demander alors,

quant à ses sentimens relativement à la constitution du

Conseil, des explications qu'il avait reçues, dont il avait

paru satisfait. Il ( M, V. ) avait alors entr'autres choses

observé que, d'après l'expérience que nous avions faite

depuis un grand nombre d'années, comme des leçons que

les évènemens nous avaient données, les progrès rapides

de l'éducation politique dans le pays, il se persuadait

que le Conseil ne pourrait désormais manquer de se trou-

ver en harmonie avec la branche populaire, et qu'ils se

réuniraient dans leurs efforts pour répondre au vœu des

babitans de la province, et pourvoir à leurs besoins ; que

l'équilibre se rétablirait de lui même
;

qu'il (M. V. )
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était étranger à *Dut plan d'innovation dont la nécessité

n'était pas constatée, parcequ'il pouvait quelquesfois en-

traincr de graves inconvéniens, et qu'en ce genre on ne

devait tenter de cliangement qu'après avoir épuisé toutes

les autres ressources. Cependant à la suite de ces expli-

cations, le Conseil avait rejeté le bill. D'après les évè-

nemens qui s'étaient passés depuis, on pouvait juger si

les espérances auxquelles il ( M. V. ) s'abandonnait alors,

s'étaient réalisées.

Depuis cette époque, la majorité dans le Conseil avait

été plus loin encore, en adressant contre lui ( M. V. ) des

représentations au gouvernement d'Angleterre. Après

des démarches de cette nature, et quand ils reculaient à la

fois devant la discussion du 7?///, comme devant leurs

projets d'accusations, comment l'Honorable Membre

avait-il pu mettre au jour l'idée qu'il ( M. V. ) put se

croire lié par des obligations spéciales envers le Conseil,

ou se laisser entrainer par un désir spontané de donner

devant lui des explications pour se justifier ?

Mais flottant à la fois au gré des opinions les plus

opposées, l'Honorable Membre renversait d'une main la

fabrique qu'il élevait de l'autre, et avait en même temps

soutenu qu'il ( M. V. ) n'était pas l'Agent de la province,

parce que le Conseil n'avait point avoué sa nomination.

Mais dans ce cas que pouvait-il ( M. V. ) devoir au Con-

seil? c'était sûrement à d'autres, c'était dans le fait à

l'Assemblée seule qu'il devait spécialement et directe-

ment rendre compte de sa conduite. Aussi, devait-il,

( M. V. ) dans ce moment, se contenter d'observer à ce

sujet que s'il ( M. V. ) n'avait pas été l'Agent de la pro-

vince dans le sens purement technique que l'Honorable

Membre pouvait attacher à ce mot, pour désigner un
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Agent nommé par un acte du parlement provincin!, il

l'avait été réellement et de fait de ceux qui représen-

taient le peuple du pays, et par là même le rcritablc

représentant de la province.

Maisd'iiprès les observations de l'Honorable Membre,

comme d'après celles de qucUjues autres à ce sujet, on

devrait si; pi'rsuader qu'ils no se regardaient pas comme

fesant |.arlic du peuple du pays; qu'au coiitïairc, il . ^o

considi raient comme formant une classe ;i part et di -

tincte. Indépendamment dt; ce (jua cette iJte uompu!-

tait d'éti'ang»', sous d'autres nipports, il ( M. V. ) iK.vait

dire qu'eu admettant cette supposition, il en rcsult^rail

(pi'ils avaient, non-seulomcnt des intérêts diliV'Voîiis, luAé

opposus. Leî Honorables Membres ne devaient-ils pis

sentir (lu'ils fournissaient encore par là des armes contre

leur piopre corps, en fesant des efforts pour le défet:dre?

lie quel œil pourrait-on voir Ica niembies d une i^ranc'i..

de la Léf^islature, qui se donnaient comme nécessaii'e-

ment en lutte avec lu niasse des liabltaus (..u pays, iorcés

par des motifs irrésistibles dti })aralvs';i ses \ajux, dv.

repousser les mesures ({u'clle pouvait j'Jgcr iiécessair'.-s ù

son boiiiieur ?

Les Honorables Meiïibrcs pouvaient-ils ignorer oue,

suivant- les publicistes, // ?/[:/ avait pas dt loti si clic n^cfaif.

pas Vejrpression de ropinion publique ? Toute léi^is'ation,

jusqu'fi celle des despotes, dont le joujof avait si longtems

accablé l'Empire romain, supposait la vérité de cette

maxime. Tout l'édifice du gouvernement d'An/j^leterre

était appuyé sur ce principe. C'était la Ijase de v.elu! de

la province. Que penser en voyant les Honorables

Membres mettre au jour et soutenir des doctrines qui se-
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raient le lenversemcnt de ce gouvernement, comme de

tout ordn; dans une société ?

11 ( M. V. ) devait, quant au reste, faire remarquer

i'anoMialie qui se trouvait dans l'opinion de l'Honorable

Membre ;
qu'il ( M. V. ) dut prendre la peine do donner

des explications de sa conduite quand il était question

d'une nuKsion de prùs de quatre années, relative ù des

objets si nombreux, sicompli(]ués
;
quand les Honorables

Membres paraissaient ne pas savoir sur quels points ils

avuient besoin d'éclaircissemens, ignoraient apparemment

ceux sur lesquels ils devaient l'attaquer, et s'interdi-

saient r;5xamen !

L'Honorable Membre, à la suite des observations aux-

quelles il ( M. V. ) venait de répondre, avait enlin annoncé

qu'il allait discuter le Bill, en passer les détails en revue.

Sa première raison pour le rejeter de suite était, avait-ii

dit, que l'examen qu'on en ferait serait un travail inutile.

Il était sûr que les deux Chambres ne seraient jamais

d'accord, la discussion serait sans résultat. C'était là

sans doute, ce ([ue l'Honorable Membre considérait

tomme des raisunnemens ; il (M. V. ) laisserait à juger

.si c'était là discuter. La seule chose aussi qu'il devait

dire à ce sujet était, (ju'au moins, l'Honorable Membre
voulait que le Conseil ne déviât pas de la marche qu'il

avait adoptée depuis tant d'années, relativement au nu-me

objet, et il priait les Honorables Membres de se rappeler

les observations dont il ( M. V. ) leur avait fait part le

jour précédent sur cette étrange manière d'être consé-

quent.

L'Honorable Membre avait ensuite donné comme se-

conde raison, les reproches, objets des observations qui

précédaieut, adressés aux ministres sur leur ignorance de

la

iev

a

M
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qui

:e de

la situation dti pays, en les accusant d'en avoir négli^^é

les intt'rôts. Il ( M. V. ) avait déjà suffisamment répondu

h cette objection, et fuit voir qu'outre la contradiction

dans latpicllti l'Honorable Membre s'était enferré, ses

observations à ce sujet là même renfermaient les motifs

les plus pressans de donner à lu mesure proposée toute

l'attention dont nous étions capables. Il devait suflire

maintenant d'ajouter que c'était Ik lu somme totale de:;

raisonnemens de l'Honorable Membre, ù la suite de sa

déclaration qu'il allait entrer dans la discussion du BilL

C'était apparemment là ce qu'il considérait comme l'avoir

examiné dans ses détails !

Tels avaient été d'abord l«s eltorts de logique de l'Ho-

norable Membre pour discuter le Bi/l en question. Alors

il avait attaqué celui dont le uom s'y trouvait inséré.

L'Honorable Membre nous avait dit que personne ne

connaissait M. Roebuck, qu'il était sans réputation ! Il

( ?d. V. ) ne répéterait pas dans ce moment ce qu'il avait

tlit à ce sujet lors de la première lecture dw Bill ; il se

conlenlerait de demander comment il pouvait se faire que

des talens, qui brillaient déjà d'un aussi grand éclat en

Angleterre, pussent être ignorés des membres de la se-

conde branche de la léf^islature du Bas-Canada ? Le

triomphe que M. Roebuck venait d'obtenir d Bath, en

dépit des efforts d'un parti nombreux et puissant, celui

des ministres, pour lui faire perdre son élection, aurait

dû suffire pour épargner à l'Honorable Membre une

sortie qui ne pouvait pas plus tournera son honneur,

qu'à celui du corps dont il fesait partie. Etait-ce par les

mêmes motifs que, comme il ( M. V. ) l'avait fait obser-

ver la veille, le Conseil avait depuis trente ans rejeté tous

les Bills de l'Assemblée pour la nomination d'nn Agent
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Hi:?

de la province, auprès du gouvernement d'Angleterre ?

Sans parler de tant d'autres hommes de mérite, devenus

successivement Tobjet du choix des reprcsentans du

pays, les taleris, ht réputation de Sir James McKin-

tosli, étaient-il^ coinme ceux de ÎNI. lioubuck, inconnus

du Conseil ? I./Il{.:)crablc Membre avait à ce sujet, com-

me à plusieurs r.-.^l.'cs reprises, psrié de l'^ioinieur de

celte branche du i;- Le .^.•.îh.iuc comino- i.ii iT^ollf !.,spcrieux

de r.c pas prôl r la iurî;! .\ îi n(j'ii'n?.Jo'-: dtî «. ^ui que

l'Assoaibiéc pti;p.>s:;t. C\'t:i't, t'.uis cette cir onstancc

.(vnme thuii icj pri'ccKhîJii'j-, ïriie r.îup.ih'j hWv. extraor-

dinaire (!« téiii-->i*, i.r Civ. '. •:.;)e::t pour !.. :-:rvn)'..-, et à ia

t'cis, pour criliii du Cc.ï^-.'K .î! ( M.
"^'.

) în-, v.>i.h'iit pas

s'aiTÔtivi- plii.s Inugle::!^:.^ îj Ci'. :i\\yJ.j ;,'.<;• l::jutil il avait

hier siîfniaainK'iît .';'•";•!'.'.

lleve:.a lî eiibuii.c au L'iV/, l'IIonjrabîc Miiii.bre s'un

était pr'f: û la clause par laquelle uu djuAtù ic i.ouvtrait

chargé de donner d.s insirtici^oii . ù l'/;gr..t. Lj Coti-

ï;eil, Muivaiit lui, ne joiinruit qu'un .'Mv: ir.'iij^idfiant
;

!'A;jiej)t serait absolument indép'ji'jdiini. I.'l. uaorable

Membre oabliail app^ivcnmK'al d »\Mv.jrd, q.;'::uîv ternies

du Udl^ si les Miiittbii.» des deux Ciiumbrc^ sj .;ouvaiei;t

en opposition quant à U nat;u\- d.::, in:su-Ux.liL'P.^ à uoiinor

à l'Aèrent, ceux de l'uae ci. di l'autru bi:.ncii-i auraient

respectivement le drult d'vU tavuyj. de Si';p ,i es. Sur-

quoi, dès lorî-, lia crauitci de riion»;i\jM>; 5.V.uibie pou-

vaient-elles être fondées. ? Cel A^c.if. i.j [JMirra^t, ;ui

moins, se dispenser dt; nu.ttrt; .soi>. îcs y( ux tu. «jouver-

Jiement de ta nu^j^rité Iv.s iriCiT.iiiv'ô c^ui l-ii seraient

aJrcssés par le C.n\bv-i'.. QujIIj idi-j ]'lloM<j!ablc Mem-
i)ro pouvait-iî di.AC ù^k^Ïi da i ..i'p.i, ..jqiui il ;;:)pait^;na't .-*

1) abord, crevai, U ^cùX q-.;i h eu ûpojaicnt incapables
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de donner des raisons à l'appui du parti qu'ils pourraient

prendre dans les discussions qui s'élevaient dans le

pays ? En second lieu, les supposait-il, surtout, hors

d'état de rien opposer de solide aux motifs sur lesquels

l'Assemblée s'appuyait pour demander un changement

dans la constitution du Conseil ? L'Honorable Menibre

enfin était-il persuadé que sa cause fut absolument insou-

tenable ?

Il C M. V. ) devait au moins lui dire qu'en Angleterre

tous les préjugés devaient nécessairement militer en

faveur du Conseil qui, d'ailleurs, avait pour lui l'admi-

nistration et tous les fonctionnaires de la province.

Sans parler de beaucoup d'autres considérations, il suffi-

sait d'envisager celles qu'il ( M. V. ) venait d'indiquer

pour rester convaincu que le changement demanaé dans

la constitution du Conseil n'était pas un de ces objets

sur lesquels les ministres pussent se prononcer sans déli-

bération. Il (M. V.) croyait pouvoir assurer les Hono-

rables Membres que sur cet article, au moins, ils n'a-

vaient pas à redouter, de leur part, de la légèreté, de la

précipitation, ou de la négligence. Quelque put être le

poids des opinions d'im Agent, à raison de son influence,

de ses lumières et de ses talens, ils ne s'en rapporteraient

pas uniquement à ses suggestions. Enfin, c'était un sujet

sur lequel ils ne décideraient qu'à la suite d'un examen

approfondi, de mures réflexions.

Aux objections auxquelles il ( M. V. ) venait de ré-

pondre, l'Honorable Membre s'était contenté d'ajouter

quelque assertions vagues sur ce qu'il appelait des vices

dans les dispositions du Bill. Il n'avait rien précisé ;

dans le fait la chose était à peu près impossible. Les

diverses clauses du Bill n'étaient guères qu'une répétition
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de celles qui se trouvaient dans les Actes respectifs des

autres Législatures coloniales, relativement au même objet,

et dont il ne paraissait pas qu'il fut jamais résulté d'in-

convéf-.iens.

Il faudrait sans doute autre chose que des assertions

tranchantes pour se persuader que des dispositiouïi, con-

sacrées par un semblable usage, dent l'expérience attes-

tait la sagesse, ne fussent que le fruit de Tillusion ou de

l'ignorance.

C'était là pourtant â quoi s'était borné, de la part de

nionorable Membre, toute la discussion et la revue des

détails du Billy auxquelles il avait annoncé qu'il allait se

livrer. L'abandonnant ensuite pour n'y plus revenir, il

avait d'abord plus vaguement encore parlé du danger de

collisions violentes, eu assurant gravement que ceux dont

il se donnait comme l'organe, n'étaient pas hommes p

courber patiemment la tête sous le joug, et qu'ils résiste-

raient à celui du principe électif. C'était là, sans doute,

un motif de résistance dont il eût été difficile d'avance

de concevoir l'idée. Quel sujet de guerre entr'eux et un

peuple avec lequel ils n'avaient que des intérêts communs

à défendre ! Cependant l'Honorable Membre avait pris

alors un ton plus solemnel pour en appeler à l'histoire ;

si nous l'avions consultée, nous aurions appris, avait-il

dit, qu'ils étaient capables de se battre avec courage.

Telles étaient les connaissances qu'il avait puisées dans

l'étude de l'histoire pour notre instruction ! C'était pour

nous faire une leçon sur la valeur guerrière de ceux qu'il

regardait comme des compatrioces à l'exclusion du reste

des habitans ''e la province, quoique les uns et les autres

fussent les enfans de la même métropole, et dans lesquels

l'Honorable Membre semblait cependant ne voir que des

ennemis à combattre.

pa

Ce

d'

et

cei

il

noi
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Etait-ce là le langage auquel on devait s'attendre de h\

part d'un nierabrc de cette branche de la Législature /

Comment avait-il pu se résoudre à nourrir des préjugés

d'enfance et d'éducation, ù caresser des haines nationales,

et faire des efforts pour en attiser le feu dans le cœur de

ceux dont i! se donnait comme l'organe, dont, sans doute,

il se supposait l'ccho ? Cette pirtie du discours d'i l'Ho-

norable Membre avait quelque chose de singulier au

point que le sentiment pénible qu'elle avait dû provo-

quer chez lui ( M. V. ) n'avait pas été sans mélange.

Elle avait réveillé chez lui le souvenir des expressioiis

que Coldsniitli mettait dans la bouche de son sotdaf es-

tropié, qui, pariant sur le même ton, ne manque pas

d'ajouter aux récits des prouesses de sa jeunesse, comme

une chose incontestable, qu^un Anglais â lui seul peut tou-

jours battre cinq Français, et couronne ces cfTusions de

cœur en disant : I hâte tîie FrencJt because tkey arc slaves

and loear looodcn shocs. (1.)

U ( M. V. ) devait dire que cette espèce d'entraîne-

ment de l'Honorable Membre avait pourtant des avanta-

îies. En mettant à découvert la source de ses illusions

sur cet article, il jetai* du jour sur beaucoup d*autr"«j,

comme sur plusieurs évènemens non moins extraordi-

naires qui, sans cette circonstance, seraient des problèmes

également insolubles.

Si Ton s'en rapportait à l'Honorable Membre, les Ca-

nadiens seraient à la fois tourmentés du désir d'asservir

la portion de citoyens sur lesquels toutes ses affections se

concentraient ; ils en avaient les moyens. D'abord était-

il bien possible que, vivant dans ce pays déjà depuis si

(1) Je hais les Français, parce qu'ils sont esclaves et portent des

«a6otï. (littéralement, 50«/i>r« cîe 6oi3)
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longtemps, l'Honorable Membre ne connut pas assez

bien ses liabitans pour ne pas savoir que les Canadiens

étaient, à peu-près sans exception, étrangers à ces espèces

de haines ou d'antipathies de secte, ou de nation, encore

malheureusement trop communes de nos jours dans plu-

sieurs des contrées de l'Europe ? Là, c'était la conséquence

d'anciennes luttes entre des hommes de classes diverses,

ou de castes différentes dont le but était, d'un côté, de

conserver ou d'acquérir des privilèges, des pouvoirs ex-

clusifs, de l'autre, de soutenir ou d'établir de même le

règne de dogmes auxquels ils étaient respectivement at-

tachés.

Telles avaient été les sources des persécutions civiles

et religieuses, nées de la barbarie du moyen âge. Alors

l'ambition et le fanatisme s'étaient baignés dans le sang.

Tous les partis avaient été successivement bourreaux et

victimes. Les souvenirs des proscriptions, des confisca-

tions, des cruautés de toute espèce qui manquaient ces

époques funestes,continuaient encore, là, de se transmettre

de générations en générations ; ils fesaient partie de l'é-

ducation des peuples, ils étaient la source de ces senti-

mens d'amertume qui tenaient, même encore de nos jours,

à des institutions qui nourrissaient chez les uns l'esprit

de domination, dans les autres, celui de la haine qu'el-

les devaient nécessairement inspirer. Grâce à la provi-

dence, le germe de cette espèce de corruption n'avait

pas pu se développer encore dans le Bas-Canada.

Il (M. V. ) devait dire en second lieu que si l'Hono-

rable Membre avait pris la peine de donner quelques

momens de son attention à ce qui s'était passé dans la

province, il saurait que les Canadiens n'avaient janaais

reclamé que des lois égales, la protection du gouverne-

V.
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qu'ils avaient repoussé jusqu'aux j)roj('ts de mesures pré-

sentées par rndiiiinibl ration locale, quand il leur avait

paru qu'ils n'offraient pas à ceux qui composaient la mi-

norité de la population absolument les mêmes avantages

quh. la majorité ; qu'enfin, c'était contre tout système de

monopole et dt; privilège eu faveur de classes particulières

ou d'indivi'Jus que leurs efforts avaient été constamment

dirigés.

L'Honorable Membre aurait du voir encore que le

projet odieux qu'il attribuait aux Canadiens 'n'était pas

même susceptible d'exécution. Comment pourraient-ils

à la fois faire des rôties générales de conduite pour leur

avantage» commun, et des lois spéciales et d'exception

contre cette portion de citoyens, objet pour lui d'une sol-

licitude tendre autant qu'exclusive ? D'un autre coté

pouvait-il se persuader que les premiers voulussent faire

des lois qiji leur seraient funestes pour le plaisir de faire

le malheur des seconds ? Cette extravagance ne pouvait

se supposer. D'ailleurs, la Constitution ne fournissait-elle

pas les moyens d'en prévenir ou d'en arrêter les effets ?

Mais comment pourrait-il se fliire, qu'à deux ans do

l'époque où l'Honorable Membre, aver la majori/é du

Consoil, avait dans leur adresse invoqué la nécessité d'une

représentation spéciale en faveur d'une classe particulière

de citoyt»ns, il n'eut pas dépouillé les préjugés qu'elle lais-

sait voir ù découvert? Comment, surtout, le temps et

les événemens ne l'avaien^ils pas éclairé sur la nature des

sentimens qu'elle respirait ?

Quels fruits l'honorable membre avait retirés des étu-

des qu'il avait faites de l'histoire ! Des préjugés de nais-

sance, des haines nationnales, à réchauffer contre des con-
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citoyens } S'il avait puisé plus piofondément à celte

source, il aurait vu que partout où le règne des doctrioes

mises au jour dans ces adresses, comme dans les observa-

tions qu'il venait do faire entendre, s'établissait ; il se

trouvait, comme l'observait un écrivain judicieux : vio-

/ence, dcuorihe, et cause de désordre; cette cause sans cesse

jenaissante, était une mère d'une fécondité monstrueuse,

îl ne pouvais se trouver de repoa et de gage de repos dans

une société^ que quand personne w'j/ pouvait ojfccltr de ces

j)n'tentions dominatrices.

Ce n'était pas là seulement une règle de morale publique

et de gouvernement, c'était encore éminemment une vérité

d'économie politique ; science à laquelle l'honorable mem-

bre devrait n'être pas étranger. Des lois également pro-

tectrices, en assurant la stabilité du gouvernement, inspi-

raient aux citoyens ce sentiment de confiance et d'énergie,

celui de l'émulation, de l'activité, qui seules pouvaient

l'aire jaillir et entretenir la source de la prospérité publi-

que, tandis que le système j)rcconisé par l'Honorable

Membre, ne pouvait avoir d'autre résultat que de la tarir.

Tel était pourtant celui que l'Honorable Membre, et ceux

qui composaient avec lui la majorité dans le Conseii,avaient

formellement avoué, dont ils avaient avec instance prié

Sa Majesté de ne pas se départir relativement à la pro-

vince ! Elaient-ce là des moyens bien eflicaces de relever

l'honneur et la dignité du conseil, de démontrer la néces-

sité de le conserver dans toute son intégrité, de le pré-

senter aux habitans de la province comme digne de toutes

leurs affeclions, de toute leur reconnp.issance ?

Il ( M. V. ) priait ceux qui dans le conseil pouvaient

partager les opinions de l'Honorable Membre, de donner

uii moment d^attectioo ù ce qui sîe passait autour d'eux et
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pour ainsi dire sous leurs yeux ; il n'en faudrait pas da-

vantage pour ne pouvoir méconnaître la vérité des prin-

cipes quMl (M. Y. ) venait d'invoquer.

Il ( M. V. ) devait leur rappeler d'abord les plaintes

de cette classe qu'ils prétendaient représenter, celles qui

se rcnouvellaient sans cesse sur la lenteur des progrès du

pays en améliorations comparés à ceux de nos voisins

des Etats-Unis. On était forcé de reconnaître que la

rigueur de notre climat et la courte durée de notre navi-

gation chaque année ne pouvaient être les seules causes

de la langueur qui se fesait remarquer en ce genre dans

la province.

Il (M. V. ) n'entrerait pas à ce sujet, plus que relati-

vement à tant d'autres, dans des considérations de détails;

mais il ferait observer d'abord qu'il ne se trouvait dans

aucune des provinces de l'Union une Chambre législative,

à la formation de laquelle le peuple n'eût aucune part, sur

laquelle l'opinion publique ne put exercer aucune influ-

ence, dont l'organisation fut de nature à la contrarier,

enfin composée d'hommes étrangers au pays qui pussent,

avec des intérêts différens de la masse de leurs concitoy-

ens, s'en croire d'opposés. Nulle part on n'y voyait une

branche de gouvernement analogue rejeter constamment,

pendant une longue suite d'années, des Bills pour préve-

nir la dilapidation des deniers publics, ou pour en régler

la dépense, pour mettre les habitans d'une ville, de pa-

roisses ou de towmhtpf à même de surveiller et de con-

duire les aflTaires de leurs communautés respectives, ou

même d*exercer aucuns de leurs droits municipaux, pour

permettre à des individus de consacrer une partie de leurs

biens à l'établiscment d'une maison d'éducation, aux ha-

bitans de paroisses ou de localités de la même nature, de
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faire l'acquisition d'un arpent de terrt pour y bâtir une

école élémentaire.

C'était sans doute bien assez de ces termes de compa-

raison, auxquels il serait facile d'en ajouter tant d'autres
;

ce n^était aussi là qu'un bien faible échantillon de ce que

pouvait offrir en ce genre l'histoire de la province depuis

près d'un demi siècle.

Mais en supposant quelque chose d'approchant dans

aucun des Etats de MJnion ; si les représentans, à force

de revenir constamment à la charge, avaient enfin obte-

nu l'assentiment de cette seconde branche du gouverne-

ment aux mesures réclamées par le public, toutes les dif-

ficultés seraic.'ii au moins terminées. Dans la province,

c'était alors qu'il s'en élevait souvent de nouvelles; qu'el-

les devenaient plus sérieuses encore.

Un gouverneur pouvait arrêter ici par son veto les pro-

jets de lois sur lesquels les deux chnmbrcs se trouvaient

d'accord. Seul responsable de sa conduite envers le gou-

vernement en Angleterre, et à la fuis entouré dans la pro-

vince de conseillers qui ne l'étaient pas eux-mêmes des

avis qu'ils lui donnaient, ce devait être sinon toujours

un devoir à ses yeux, aumoins, dans beaucoup d'occa-

sions, une indispensable nécessité de réserver ces bills

pour la sanction royale.

Tandis que le gouvernement des Etats-Unis ne s'im-

misçait, en aucune manière, de celui de l'intérieur des

provinces respectives dont il se composait ; ici, c'était à

la considération des ministres d'Angleterre, qu'un gou-

verneur renvoyait des mesures de cette nature. Ce n'était

pas tout encore : étranger au pays, n'osant s'en rappor-

ter à lui-même j il le fesait d'après les représentations

d'officiers de la couronne, ou d'autres fonctionnaires : il
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devait en outre les c6mmu-^iquer aux ministres ; il pou-

vait appuyer auprès d'eux leurs objpcllons, qui restaient

on môme temps inconnues de l'Assemblée (|ui dès lors ne

pouvait-elle même les discuter. , C'était sur ces donnéet;,

trop souvent illusoire?, que, d;ins un autre liémisplière,

on avait repousjîo des mesures reriamèes par le pays pour

subvenir à dt^s ijcholns pressaris, pour prévenir de gravey

abus, pour guérir des maux })rofondtmcnt sentis, pour

aplanir les obstacles qui nuisaient au développement de

ses ressources.

Pourait-on se persuader qu*; le;; j)rogrès des habitans

de plusieurs des provinces des lùats-Unis n'eussent pas

été beaucoup moins rapides, hi leur marche arait été iié-

rissée des mêmes dilTieuItés ? Etions nous bien, dès lors,

dans la situation où les ministres de Sa Majesté, dans !<;

parlement, avaient b\ hautement témoir^né le désir de voir

ce pays, en disant qu'il fallait (pie les Canadiens ne pus-

sent rien voir dans le sort de leurs voisins des Etats-Unis

(jui dût leur paraître digne d'cnvio ? Après les traits qu'il

(M. V.) venait de signaler, les Canadiens, en donnant leur

atlention à ce qui se passait au de-l;i de la ligne qui les

en séparait, })ouvaicnt-i!s ne pa:? se sentir blessés j;ar la

comparaison ? En supposant même qu'ils pussent se faire

quelque illusion à ce sujet, qui devrait-on raisonnable-

ment en accuser ?

Il ( M. V. ) n'était pas sur cet article égaré par une

prévention aveugle relalivement à la position du pays plus

que par une admiration exclusive de celle de nos voisins

Quant à la nôtre, si c'était le moment de 1-envisnger sous

ee rapport, il lui serait facile de faire voir qu'elle aurait

pu nous laisser à peine quelque chose à désirer, si ceux,

dont c'était le devoir de seconder nos vœux, ne les avaient
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pa^ trompas. S4ls n'eussent pas perdu Je vue culte obit-

galion essentielle, notic sort aurait pu devenir tout

autre chose quo hoi^jct des dédains de nos voisins.

Il (M. V. ) avait mémo entendu quelques uns d'eux

fdire à ce sujet des observations dignes de la plus sérieuse

fltlenlion. Ils sentaient tout le parti que l'on aurait pu tirer

de cette situation, si quelque chose de plus que des er-

reurs de notre gouvernement local, et celles dans les-

quelles il avait trop souvent entraîne celui d'Angleterre,

n'avait fait beaucoup plus que la dureté de notre climat

pour dcsèclier le germe de notre prospérité. Par un

sentiment d'égoisnie, auquel les peuples étaient trop sou-

vent en proie, comme les individus, cet état de choses

était, pojr eux, un sujet de satisfaction, parce qu'outre

que la comparaison flultait leur vanité nationnale, ils y

croyaient voir de l'a\a:itage pour leur pays dans la môme
proportion qu'il était préjudiciable aux intérêts de la mé-

tropole, comme des colonies.

Quant à nos voisins, il (M. V. ) devait dire qu'en

examinant quelques uns des changeniens qui s'étaient

opérés dans les constitutions d'une partie des Etats de la

fédération, il avait pei'sé qu'il serait possible de leur

appliquer avec vérité l'observation d'un des ambassa-

deurs de cette république, relativement aux Français

pendant les premières années de \c. révolution, quand il

disait qu'ils avaient troveiséla liberté, c'est-à-dire que les

moyens qu'ils avaient adoptés pour en étendre les avan-

tages, pouvaient avoir le malheureux effet de l'affaiblir»

de la mettre graduellement dans le plus grand danger,

au lieu de renforcer les institutions qui pouvaient la sou-

tenir.
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C'c n'était pas non plus le moment d'examioer ce sujets

c'était feulement d'après l'expérience commune iv tous

les peuples, sur des résultats généraux quant à celui-ci,

que nous devions former nos opinions, relativement à

l'objet de la discussion actuelle. Personne ne po^rrait

nier qu'ils ne fussent contre le pays. Ses habitans pou-

Taieni-ils ne pas élever la voix contre le Rystème qui les

avait produits, surtout quand la considération des maux

qu'il enfantait, la rapidité de leur développement dans

ces dernières années, était de nature à fermer les cœurs à

l'espérance ?

Il ( M. V. ) devait à cet égard faire choix de quelques

uns des traits qu'il avait mis sous les yeux même du

gouvernement, relativement aux griefs de la provi.ice.

Par exemple, ce n'était pas assez d'avoir ici pendant un

grand nombre d'années rejeté toutes les mesures propo-

sées par l'Assemblée qui pouvaient réellement contribuer

à l'avancement de l'éducation ; les partisans de l'admi-

nistration avaient en même temps fait retentir la province

de reproches exagérés autant que durs aux Canadiens

sur leur ignorance, souvent de plaisanteries grossières.

Les feuilles périodiques, les écrits des voyageurs,

avaient été les éclios de ces sarcasmes. Ils avaient frappé

ses oreilles ( de M. V ) jusque dans les communes d'An-

gleterre et provoqué chez lui le sentiment d'une trop

juste indignation contre leurs auteurs.

Quels devaient être les sentimens des habitans do la

province en voyant en même temps les biens des Jésuites,

consacrés à Téducation du pays pour des fondations qui

même après la destruction de cet ordre avaient été res-

pectées par les gouverneniens les plus despotiques de

TËurope, rester entre les mains de l'administration
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comme 11 fi ol)jet d'a^^io(npje pour son partisans? Auk dc-

niamles du rAssLMu!)lcc i\^i mottro sous ses yeux des étals

de ses rovonus comme de IVmpIoi qu'on tu fcsait, ou

avait oppose doi refus réilérés. Ou avait converti le

superbe collôcfo, établi par ces nligicux su;- une des

jilaoes les plm élevées roiuine l 's plus fré(ptentées de \ii

capitale, eu iof^ment pour des troupes. On m avait

fuit des cascrncii ! D'S sinfincIlcSi p/acêcs d chnque porlc

de ce temple de la seirncCf pouvaient alurfi, devaient cucnre

aujovrd'-hui fermer à la jeunesse /'entrée du lieu on ses pères

allaient Jadis recevoir à la J'uis les leçons de lu science et

des mœurs !

Pouvait-on l'.iccuscr ( M. V. ) d*oxn:5éraiiou .^ Les

faits étaient là pour le juslificr, q'ie serait-ce s'il en venait

à l'emploi qu'on avait fait des revenus ?

Comm'!' pendant h cette t squisj^c, il devait dire un mot

des pi'ojetî d'cnvaîiiss'^ment dans lesquels on s'élail efibrcé

(i'enlrainer le "•onvcrncn<ent de sa majesté, relativement

aux biens du séinlnuredc Montréal Ou avait cherché jus-

qu'à do.i motifi de conîest?r l'existence d'une maison dont

l'établissement, oiivrr^ije de la puissance j-onveraine, alor.j

exercée dans toute fa plénitude par les roi^î de France,

remontait ;i pics de d^ux siècles, se rattachait ;i celui du

pays. Oa avait surtout agi sur i't.sprit d'un vieillard de

cette maison, afidibli p-ar l'ago et les infinnîlés ; depuis,

sur quel(juc;> autres éjL^alement étrangers aux pays comme
à no;s loix, à notre gauvemement, élevés comme lui dans

les doctrines de l'obéissance passive, pour leur persuader

de souscrire a ^abandon de bions dont ils n'avrdcnt que

le dépôt, fondés pour l'éducation du pays, aux termes

mêmes de l'act? de législation qui les attachait à cet éta-

blissement, dont enfin ils n'étaient que fidéi-commissaires
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pour les habitans du pays, auxquels seuls en appartenait

la propriété.

Il (M. y. ) devait dire ù ce sujot qu*on ne pouvait

qu'applaudir à la conduite du gouvernement de la métro-

pole pendant lu tourmente de la révolution, lorsque la

mort planait sur lu tête des membres du corps ecclésias-

tique, d'avoir ouvert à plu'»ieurs de ceux du séminaire

St. Sulpice un asile dans celui de Montréal, auxquels

ils étaient, arant la conquêle, uni;} par des liens de con-

fraternité.

Il (M. V. ) devait dire aussi qu'ils avaient largement

payé ce bienfait par des exemples et des leçons de vertus

qui ne pouvaient que tourner à l'avantage du ^'i-ouverne-

ment comme du pays, (]ni tous deux avaient rivalisé de

zèle dans cet acte de généreuse et touch;mte hospitalité.

Mais les cliangcmcns qui s'étaient opérés avaient fait

évanouir au moins le motif de continuer de remplir cette

maison d'étrangers, den faire môme, à peu près exclu-

sivement, uiip espèce de colonie françiiisr^. Ces obser-

vations étaient bien loin de tenir h des antipathies nation-

nales, il n'en pouvait nourrir contre la nation dont il ti-

rait son origine en commun avec la masse do ses compa-

triotes. Son éducation politique était bien anglaise, mais

elle était française sous le rapport de la littérature. II

l'avait reçue dans celte langue, qu'il chérissait parce qu'il

savait l'apprécier ; que c'était pour les Canadiens une

propriété. D'ailleurs il ( M. V. ) méprisait les affec-

tions comme les haines eicclusivcs pour ou contre des

hommes, nos semblables, ù raison du lieu de leur nais-

sance. Il désirait de voir l'entrée du pays libre comme

l'air qu^on y respirait, de voir les étrangers venir y cher-

cher des ressources contre le malheur, un abri contre
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les persécutions, y rouver la carrière pleinement ouverte

à leurs talens comme à leur industrie. C'était le parti

«ju'on avait dans cette occasion tenté de tirer d'erreurs

ou des faiblesses le cei dont il était question, qu^iU

( M. V. ) devait condamner avec le pays tout entier.

Il était à cet égard quelques traits trop mnrqunns pour

ne pas les indiquer ici. Depuis le rétablissement de la

paix, cette maison s'était, à différentes reprises, de l*aveu

du gouvernement comme sans aucune ef?pèce d'interven-

tion du pays, recrutée de Français au point qu'il s*y

trouvait une majorité d'aubains. Cependant c'étaient les

hommes de cette majorité, frappés d'incapacités légales d

cet égard, qu'on avait prétendu faire servir d'instrumcns

pour l'exécution de projets contre les habitans du pays,

lelativement à des propriétés de cette nature!

Ces trames, et beaucoup d'autres, relatives à cet éta-

blissement, auxquelles il ( Mr. V. ) n'avait pas le temps

de s'arrêter, pouvaient être ourdies contre les habitans

d'une province placée sons l'égide d'une Iégislature,re?è-

tue du droit d'établir des règles de conduite comme de

celui de surveillance, relativement à tout ce qui pouvait

se rapporter aux besoins comme aux intérêts publics, qui

formait enfin le gouvernement de la province. Ces tenta-

tives devraient-elles paraître dans l'ordre d.ss choses

possibles ? » :.'.

Sur quel fondement les autres établissemens du pays

reposeraient-ils, si l'on pouvait avoir recours à ces moy-

ens pour s'emparer des biens qui s'y trouvaient attachés ?

Comment les citoyens pourraient-ils compter sur la sécu-

rité de leurs propriétés individuelles plus que de tous

leurs autres droits, en voyant mettre au jour des prétextes

frivoles et plus que frivoles, pour ébranler des possessions

a
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de celte irapoitance? Si des circonstances extraordinaires

pouvaieiit exiger l'intervention du pouvoir, quant ù

l'exercise de quelques uns des droits qui s'y trouvaient

attachés, n'étaii-ce pas à la législatu'. e du pays, auquel

ces biens appartenaient- qu'il faudrait l'adresser?

Il ( M. V. ) pouvait à peine imaginer que Timportance

de ces observations put échapper aux honorables mem-

bres, s'ils voulaient bien se donner la peine de les peser

dans le calme de la réflexion. Jamais on n'avait vu la

cupidité se rassasier de spoliations plus que la soif de

l'ambition s'étancher par l'accroissement du pouvoir.

L'expérience de tous les temps et de tous les peuples

mettait cette vérité dans son jour. Elle brillait surtout

d'un funeste éclat à chaque page de l'histoire d'un pay^

de l*empire. On y pouvait voir aussi les résultats inévi-

tables d'un système de gouvernement, fonde sur des pré-

tentions dominatrices comme celles contre lesquelles il

( M- V. ) avait élevé la voix, et en particulier, de tenta-

tives comme celles qu'il venait de dénoncer quand elles

étaient rou onnées de succc:'.

L'ascendant d'une portion des habilans de l'Irlande sur

la masse de ses habitans, source de malheurs dont la

durée comme l'étendue se trouvaient sans exemple dans

les annales des nations, n'était pas de création récente.

Un statut, dont l'époque remontait à près de quatre cents

ans et se rapprochait de celle de lenvahissement du pays,

avait fait du meurtre de ses habitans un acte légal. En
qualiliant ceux qui venaient du pays dominant, de sujets

liges du souverain, îl leur donnait le droit de punir, de

leur propre autorité, tout Irlandais qui continuait de

suivre certaines coutumes nationnales que le statut prohi-

d '—
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bait, qui manquerait de se conformer à quelques autres

usages qu'il prescrivait.

Tels avaient été les premiers fruits du système de do-

mination dont rirlande éprouvait encore aujourd'hui l'a-

mertume. Ou en était venu, tantôt à s'emparer n main

année des possessions de ses babitans, tantôt à les en dé-

pouiller par des confiscalions à la suite de vengeances, ou

comme punition de révoltes trop souvent provoquées pour

couvrir ces spoliations de prétextes que l'intrigue avait

aussi mis en oeuvre pour arracher des rois, des dors de

terres qui parfois reiiftrmaient un comté, quelquefois da-

vant.ig'', pour chas?er les liabitans même d'une province

toute entière et les remplacer pnr des étrangers.

Des juges, des jurés, instrunieus ou complices de ces

brigandages, envoyaient trop souvent au supplice ceux

des Irlnnrlais, que la moit avait éj^argnés dans ces luttes

exterminatrices, trop hmiroux quand ils n'ava ont à dévo-

rer que le mépris avec lequel on repoussait leurs réclama-

tions. Knfîn au commencement i\\.\ dernier siècle, il

restait à peine aux desceudans de la nation la vingt-

deuxième partie des possessions territoriales de leurs

ancêtres.

Il (M. V.) devait à ce sujet observer qr.e c'était une

erreur trop commune de regarder les malheurs de l'Irlande

comme une conséquence du triomphe du protestantisme

en Angleterre, pcndiîUt que la première était restée fidèle

à l'ancienne religion. Celte circonstance n'avait produit

de changement que dans la désignation respective des

oppresseurs et des opprimés. Les Irlandais proscrits

jusque-là sous ce nom, auquel on ajoutait l'épilhèle de

sauvageSi pour les marquer du sceau de la réprobation

politique, avalent continué de l'être depuis â titre de
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catholiques. Alors le fanatisme avait ajouté ses propres

fureurs d celles de la haine nationale, à la rag« de lu do-

mination, à celle de la cupidité. C'était alors aussi qu'on

avait vu s'élever cet échaffaudage de lois pénales, la hontu

de l'humanité, dont la barbarie l'avait emporté dans ses

effets sur celle de l'établissement de l'inquisition en Espa-

gne. Ce code monstrueux avait pour prétexte d'extirper

la religion catholique et d'y substituer le protestaaJsme
;

pour but réel, d'assurer à la minorité l'ascendant qui

l'avait mis à même de s'enrichir des dépouilles de la ma-

jorité. L'> résultat avait été de continuer à couvrir l'Ir-

lande de décombres et de ruines arrosés du sang et de^

Urmes de ses habitans, enfin de développer le germe d'une

. jvruption qui ramifiait encore aujourd'hui dans toutes

les veines du corps politique au point de résister aux

progrès des lumières et de la civilisation modernes, de

défier les hommes d'état les plus habiles et les plus éclai-

rés de pouvoir / porter remède.

Les Honorables Membres dont il ( M. V. ) combattait

les sentimens, ne devaient-ils pas voir, avec le pays tout

entier, que les mêmes causes élevaient nécessairement en-

traîner ici des conséquences semblables, si nous ne nous

empre' ;
j»"' v vl'en a» *ter la marche avant que le mal, qui

se réfa ."'t jujours avec la rapidité de l'incendie, tandis

(jue le bien m '^efesait qu*au fuseau, n'eût gano-réné tout

le corps politique. En soutenant la nécessité prétendue

d'une représentation spéciale dans notre branche de la

cgislature en faveur d'une classe distincte, tu réclamant

j)our cotte classe des privilèges particuliers, Un pouvoir

excli' f, n'était-ce pas, en d'autres termesjdemander pour

elle wtl 'scendant dont le résultat avait depuis des siècles

4
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él6 si fatal à rirlandc, où, sur le sol qui l'avait vu nallrf,

tout un peuple s'était trouvé sans patrie ?

La considération d'un sujet de cette importance sellait

intimement à celle ihs griefs de la province, et par là

même a celle du IJill de l'Assemblée pour la nomination

d'un Arent. Comment aussi les Honorables Membres

pourraient" ils ne pas sentir que quand il ne se trouverait

pas un aussi grand nombre d'autres motifs également

impérieux, celui-ci devait de lui-même et seul suflire pour

les déterminer à lui donner toute leur attention au lieu

d'étoufler toute discussion, de le rejeter sans examen.

Il ( M. V. ) c. '^ ces considérations d'elles-mêmes

déci&ives ; il pouvait. >urtant les présenter sous un jour

plus frappant encore en fesant voir que le système qui se

présentait sous ces traits hideux, n'était pas même à naître

dans la province. Il n'y manquait, jusqu'à ces dernières

années, que d'être ouvertement avoué par des hommes

dont un grand nombre, établis parmi nous, jouissaient ici

de fortunes, recueillaient des faveurs, se trouvaient dans

uri rang auxquels il était plus que probable qu'ils ne se-

raient jamais j)arvenus dans leur propre pays. Ils étaient

assurément sous ce rapport beaucoup plus avantageuse-

ment partagés que les Canadiens. Cependant ce n'était

pas assez pour combler leurs vœux, ils ne pouvaient se

contenter de vivre heureux avec nous, ils prétendaient

quelque chose de plus que de l'être à nos dépens. L'Ho-

norable Membre avait parlé comme un homme emporté

par le désir de nous arracher la faible part qui nous res-

tait dans la balance du gouvernement.

Sans parler de tant d'autres traits d an-ilogie que le ta-

bleau de nos griefs présentait relativement à la conduite

de la classe dominatrice en Irlande, il (M. V.) devait faire
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observer qu'on avait élc jusqu'à faire ici la tentative, diitne

des temps de désordres et d'anarchie dont il ( M. V. } ve-

nait de parler, île chasser les trois cents familles censi-

taires de L'i Salle des terres que leurs travaux, avaient fé-

condées, couvertes d'IuibitaUons et de culture. On en

avait formé le projet de longue main, on l'avait suivi pen-

dant plus de vingt ans avec une constance qui ne pouvait

être égalée que par l'audacieuse injustice des mesures

adoptées pour assurer son exécution.

On avait fait poursuivre le seigneur au nom de la cou-

ronne pour reclamer contre lui, devant la Cour du Banc

du Roi de Montréal pour les causes civiles, l'étendue

de terrein sur leijuel ces censitnirps étaient établis. Ce

tribunal avait rendu jugement en faveur du seigneur. Le

but des concessions des terres de la couronne, celui de

les faire établir, était d'avance rempli. Sans les circons-

tances qui suivirent, on ne pourrait imaginer quel motif

aurait pu déterminer à ne pas s'en rapporter h cette déci-

sion. Elle avait été portée devant la cour d'appel, com-

posée, comme on savait, de Conseillers Exécutifs. Ils

l'avaient infirmée. Pendant ce temps, les censitaires qui,

suivant les lois et la jurisprudence, d'après un usage

constant du pays, et d'après les règles les plus communes

de la justice, devaient conserver leurs terres, quekjue fut

l'issue de la cause entre la couronne et le seigneur, avaient

fait connaître leur situation au gouvernement local. Aussi

Sir Robert Shore Milnes, qui tenait les rênes de l'admi-

nistration alors, avait-il refusé de signer les lettres-paten-

tes ou concessions de cette étendue de terrein en faveur

d'une couple d'individus qui voulaient s'enrichir du pa-

trimoine de ces trois cents familles.



u
Quelque temps après l'arrivée de son successeur, Sir

James Craig, on lui présenta ces lettres-patentes à signer

comme concessions de terres vacantes de la couronne ;

ce qu'il avait fait dans l'ignorance des circonstances an-

térieures, qu'il (M. V. ) venait d'exposer. Les repré-

sentations des censitaires de La Salle l'avaient bientôt

éclairé sur l'erreur dans laquelle on l'avait fait tomber.

Il paraissait avoir de bonne foi cherche les moyens de la

réparer. Quelques fussent les intentions de celui des of-

ficiers de la couronne auquel on savait qu'il s'était adres-

sé dans cette occasion, il était au moins certain qu'il n'a-

vait nullement eu recours aux moyens que les loii indi-

quaient pour défendre les censitaires qui, poursuivis par

les concessionnaires de la couronne, étaient condamnés.

Appelant de ces décisions devant cette cour de dernier

ressort dans la province, composée, comme il ( M. V. )

l'avait observé déjà, de conseillers exécutifs qui devaient

avoir agi dans une autre capacité, relativement aux dé-

marches sur lesquelles on s'appuyait pour poursuivre

leur éviction, elle les condamnait également.

On soutenait, d'ailleurs, que les censitaires de La Salle

ne pouvaient rien opposer à ces demandes ; qu'ilg ne

pouvaient contester un titre donné par la couronne ! Les

cours de justice dans la province, disait-on, n'avaient

pas juridiction. Sa Majesté ne pouvait-elle même s'a-

dresser aux cours du Canada pour faire déclarer la nullité

de ces lettres-patentes, ou concessions, encore qu'elles

pussent être entachées d'erreur ou d'injustice ou que ce

fût par fraude qu'on les eût obtenues. On croyait, ou

l'on feignait de croire à ces absurdités. La passion les

invoquait comme des principes.
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Enfin l'enquêt(3 d'un comité do? cominiines de la pro-

vince avait eu l'unit de dûvoilcr eu loiij.^ tissu d'erriMirs

et d'iniquités. Une adresse à sa majesté de leur part à

ce sujet avait été suivie de la réponse que l'on devait at-

tendre d'un gouvernement instruit, enfin,du véritable état

de la question. Cette répouie renfermait la suggestion

d'une action de la part des officiers de la couronne, de

poursuivre en son nom dans la province la nullité de ces

lettres-patentes contre les concessionnaires. 11 avait fallu

cette démarche des ministres pour qu'un grand nombre

de ceux qui s'attribuaient journelleiiicnt parmi nous des

lumières exclusives put enfin se persuader que le souve-

rain pouvait exercer dans le pajs le droit qu'on ne pour-

rait refuser au dernier de ses sujets de demander de ses

cours cet acte de justice.

Qui croirait, cependant, qu'après cette dépêche, les

ofiicicrs en loi de Sa Majesté n'eussent fait aucune dé-

marche contre les concessionnaires de la couronne ? Au
contraiie, la défiance produite par la conduite que l'on

tenait à cet égard, la considération de ce que les délais

avaient de ruineux pour les concessionnaires de La Salle,

avaient été pour rAsscmblée des motifs de faire encore,

pour mettre fin à cette discussion, en assurant au con-

cessionnaires da La SuUc la possession de leurs terres,

moyennant le payement des redevances stipulées dans

leurs contrats, le sacrifice de sommes considérables pour

payer eu très grande partie les frais des actions portées

contre eux dans les cours par les concessionnaires de la

couronne, que ces officiers auraient dCi travailler à faire

punir, non-sculemeut en intervenant au nom de sa .».ijesté

pour défendre les premiers, mais en poursuivant directe-

ment les seconds pour faire annuller des lettres-patentes,
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dont ils avaient au contraire profite comme si ces actes

eussent été sans reproches.

Que ne devait-on pas s'attendre à voir s'opérer en ce

genre dans la province, si cette tentative odieuse avait été

couronnée d'heureux succès ? Les hommes capables de

ces conceptions n'avaient-ils pas formé d'avance d'autres

projets de spoliation, dont celle-ci ne devait être que le

jn-élude? Cette carrière de fortune, une fois ouverte, en

auraient-ils abandonné l'exploitation ?

Il ( M. V. ) devait, avant d'aller plus loin, prier les

Honorables Membres de considérer que c'était à l'As-

semblée qu'on avait obligation d'une opposition efficace à

ces tentatives dignes des époques les plus ténébreuses du

Kioyen âge, dont le déshonneur ne jiouvait que réjaillir

sur le gouvernement et affaiblir d'autani son autorité.

C'était là de réritables titres à sa reconnaissance, comme

n celle du pays que les représentans avaient également

méritée par la constance de leurs efforts pour corriger

ou réprimer des abus, en même tems que tous les projets

<le mesures propres à faire jaillir les sources de l'émula-

tion et de l'industrie, à développer les ressources du pays

en tout genre ; enfin que des lois également protectri-

ces avaient été leur ouvrage.

Les Honorables Membres qui formaient la majorité

dans le Conseil, pouvaient-ils se croire à l'abri de tout

reproche, après les avoir en si grand nombre constam-

ment rejettes ? Un pays pouvait-il avancer dans la car-

rière des améliorations quand ils repoussaient des me-

sures propres à arrêter ou prévenir des désordres tels que

ceux de la dilapidation de la fortune publique, pour

assurer l'impartialité dans l'administration de la justice,

pour répandre les bienfaits de rédneation^ pour créer de

h'.
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CCS institutions municipales et autres, qui seules peuveni

servir de base à la prospérité générale ?

Ce n'était pas assea de s'être déclarés formellement lej

partisans de Tascendant d'une classe particulière de ci-

toyens sur la masse des Imbitans du pays, celui de toui

les abus le plus propre à développer le germe de la plui

funeste corruption. Depuis deux ans ils avaient appelé

le monopole de la propriété territoriale ài l'appui de cette

œuvre de destruction.

Indépendamment de tant d'autres considérations, il

( M. V. ) avait déjà dans ses communications au gouver-

nement de sa majesté fait observer à ce sujet que si des

circonstances particulières à d'autres colonies pouvaient

offrir, là, des motifs de faire exception aux règles de

l'économie politique, qui proscrivaient toute espèce de

monopole, celui de la propriété territoriale dans notre

province militerait encore beaucoup plus contre ces

lègles que partout ailleurs. Quelle idée que celle d'en

faire l'objet d'un trafic exclusif quand on rougirait de la

mettre au jour relativement à quelqu'espèce que ce fut

des productions de la terre elle-même, ou de celles de

l'industrie manufacturière ! Quant à nous, il fallait eue

les conséquences d'une tentative de cette nature fussent

aussi graves, pour ne pas se borner à la combattre avec

les armes du ridicule.

Que dirait-on si l'on osait prétendre faire le bien des

liabitans du pays en accordant à des sociétés de spécula-

teurs les mêmes avantages relativement à des étoffes, à

du coton, ou du cafFé ? Ne semblait-on pas travailler à

nous ramener aux usages reçus pendant les ténèbres du

moyen âge, sur cette matière ? C'était à des expédiens

analogues que la reijie Ëlizabelh et ses prédécesseurs
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avaient recours pour cnricliir leurs courtisans, ou pour

fournir aux capitalistes, qui leur j)rélaicnt des deniers,

les moyens de se rembourser de leurs avances.

Tout s'enclLiniait dans un système vicieux. Le secret

«'(ait rame des opérations de ce genre que IVquité ne

pouvait avouer. Comme il ( M. V. ) l'avait aussi lait

observer, pcn^laiit que des sociétaires intriguaient sourde-

ment auprès de l'administration locale pour l'engnger à

seconder leurs vues, c'était en vain que l'Assemblée lui

demandait ù ce sujet là munie des renseignenicns. C'est-

à-dire qu'on refusait aux représentans du peuple tous

les moyens de former et de soutenir, contre le projet

d'une spéculation dont les profits devaient se faire à ses

tlépens, leurs réclamation?, soit da.is le ])ays, soit auprès

du gouvernement d'Angleterre avec lequel les sociétaires

négociaient d'une mai'.icre également mystérieuse.

Ils avaient enlin pu, dans le parlement impérial, faire

passer de même en leur fiveur une loi qui, présentée sous

le nom de Bill privé, rcnfi^rmait u.'ie clause pour lui /aire

produira les effets d'un acte public ! Il était passé sans

discussion dans les deux chambres. Il n'était venu que

par liazarj à sa connaissance ( de M. V. ) ainsi qu'à ce.Ue

de !M. Morin, et trop tard pour que leurs représentations

contre cette mesure pussent dans le moment avoir l'effet

qu'on devait attendre plus tard des lumières et de

l'équité du gouvernement de sa majesté.

Les sociétaires l'avaient entraîné, comme le parlement,

dans l'erreur en agissant contre la province sans l'avoir

mise à portée de se défendre. Des démarches de cette

nature violaient toutes les règles de la justice ; leurs ré-

sultats répugnaient à toutes celles de notre constitution,

â toutes celles de l'cconoaiie politique, se trouvaient e»
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contradiction formelle avec les scntiniens exprimés sur ce

sujet là même dans les dépêches des ministres communi-

quées n la législature de la province.

C'était encore In des objets dont la considération bc

rattachait essentiellement à celle du lîill de l'Assemblée

pour la nomination d'un Agent qui soutiendrait les récla-

mations de la province. Les honorables membres ne

pourraient donner une preuve plus frappante de leur at-

tachement au gouvernement, qu'en accueillant une discus-

sion qui pouvait les éclairer sur la nature même du sys-

tème qu'ils avaient caressé jusqu'y présent. Un examen

approfondi pourrait avoir l'effet de les convaincre qtl*'''

.

prenait sa source dans une funeste illusion. Ils acceuil-'

leraient alors une mesure qui fournirait les moyens de ré-

parer le mal qu'il avait déjà produit, de prévcoir celui

qu'il était de nature à fiure éclorrc. En revenant sur

leurs pas, en se réunissant à leurs concitoyens, ils travail-

leraient alors véritablement pour leur honneur, comme

ils agiraient dans l'intérêt du gouvernement dont ils se

disaient les appuis.

Les préjugés nationaux auxquels l'Honorable Membre

était en proie contre les Canadiens ne lui laissaient voir

que des collisions violentes comme suite inévitable d'une

différence d'opinion sur un point de politique et de cons-

titution entre eux et ceux dont il se croyait le représen-

tant a titre spécial, comme s'il était question d'une lutte

sanglante ! Il ( M. V. ) avait déjà fait voir ce que l'on

devait penser de ces effusions de cœur, ce qui se trouvait

de chimérique dans l'idée que la masse des habitans du

pays put nourrir le désir d'appesantir le joug de la servi-

tude sur une classe particulière de leurs concitoyens,

qu'elle put s'y croire intér«ssée, qu'elle en eût les moyen si
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Si CCS consiilcinlions ne sunisaicnt pns junir dissiper TU-

lusion (le rJIonorablc Membre, et calmer les craintes de

ceux qu'il regardait en qualité de commc-Kans s'ils les

partageaient, il hcrait fatilc do faire évanouir jusqu'à

l'ombre tien daiigera dont ils pouvaient 8c croire menacés.

Il (M. V.) devail prier l'Honorable Membre de donner

de nouveau sou attention à quelques ccritg réeens, qu'il

n'avait pu manquer de lire, insérés dans une publication

commencée, suivie dans le but avoué de pro|)a«;cr les

•enlimens d'un royalisnui pur, absolument dégage de

toute espèce de scories démocratiques. Elle était l'écho

^|Vî ceux au nom desquels l'IIonorablc Membre élevait la

( voix, comme sa création une de leurs conceptions, son

, ctablissemcut leur ouvrage. Un des apôtres de leurs

doctrines avait dernièrement couvert à la fois plus de

douze colonnes de la feuille de ses réflcAÎons pour les ap-

puyer. 11 voulait, aussi lui, la conservation de tout ce

que rilonorable Membre chérissait. Il la voulait entière

et sans réserve. Il ne voyait dans ceux qui réclamaient

des altérations, que des rcvolulionnaircs, des httes féroces

altérées de sang ; dans les membres de l'Assemblée qui

s'élevaient contre les abus de l'autorité, des factieux qui

trompaient les Canadiens, jusqu'ici le peuple le plus heureuse

de la terre ! Ceux qui l''cutrainaient dans ces illusions étaient

des perturbateurs de la paix publique, des envahisseurs du

trône et de Vautel, coupables de rébellion envers le pouvoir

gui devait réprimer leurs excès.

On devait voir au moins que l'écrivain était dans des

dispositions on ne pouvait plus analogues à celles de

l'Honorable Membre, et combien il devait lui paraître

digne de confiance en indiquant les moyens d'anéantir

H'intluence d'une démagogie qui, suivant lui, semait lo

II
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trouble (\ins la province. Il se trouvait pourtant dilic

eux une liiirércnco trop ili^iio d'attciuioii pour qu'avant

d'en venir à cet olyet, il ( M. V. ) ne trut pas devoir la

faire reuiarcpier. A la suite de ces tirades et de beaucoup

d'autres, cgalcnient brûlantes, il in^ihlait i\ plus d'une

reprise sur les griefs rccls dont le pn^js, disait-il, ii'avait

que trop (l se plaindre, Se doiwnnt comme un dcfenseur

du clergr, pîjrlant même coniujc un des membres de ce

corps, il prcludait à l'exposition directe de ses moyens

d'imposor siK-ncc aux perturbateurs de la paix [)ubli<jue,

pur expriiïjer le di'sir que le c'er^c priai L' gouvernement

d'accorder au pays ce qu'il demandait avec tant de raison ;

que ce gouvi^rncment n'insuîtdt pas les Canadiens^ comme

il Vavaitfait en trop d'occasions ; chose dont il était peiné,

iViBMi-W, et a^iùstcnait de rappeler ia mémoire,' iv. is dont

le souvenir était indélébile dans les cœurs sensibles et gê-

nereujc.

De ces prémisses contrailictoires, il tirait pourtant des

couclubions que la seine politique plus que la morale et la

religion ne pouvaient désavouer. Suivant lui, les heureux

Canadiens le seraient bien davantage^ si leur bonheur était

assuréf pour l'avenir ,- si le gouvernement leur rendait la

justice qui leur était due^ parce qu'outre que nous ai, rions

ce qui moiivait leurs justes réclamations^ les libéraux nau'

raient plus de prétextes pour nous troubler.

Que devait-on penser en voyant un des plus ardens,

des plus habiles défenseurs de la puissance du jour dans

la province, réduit à la nécessité de faire ces avœux

énergiques ? L'amertume du sarcasme qu'ils comportaient

l'emportait sur celle des reproches adresses à l'adminis-

tration coloniale par ses plus chauds adversaires. Il ne

leur en fesait pas moins hautement un crime, et tout en
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Ae rangeant, de la meilleure foi du inonde, parmi leurs

ennemis, il se irouvaii pourtant forcé de rtconnai.re qu'à

de longues injustices, a des refus constants de les réparer,

elle avait ajouté de racnie des outrages capables vie faire

des pluies d'une profondeur qui rendrait le remède im-

possible. I) ( M. V. ) devaiî en même temps observer,

quant à cette dfnière assertion de l'écrivain, qu'il était

dans Terreur. Si la trace de ces blessures ne pouvait pas

entièrement s'effacer, baume salutaire, la justice pouvait

au moins les cicatriser. Ce n'était pas ceux qui souf-

fraient des torts de cette espèce, qui pussent ne pas les

oublier. C'étaient les artisans de l'injure qui ne savaient

pas la pardonner à ceux auxquels ils l'avaient prodi-

tjuée.
"^

Mai)» enfin quel langage dans la bouche d'un homme

enrôlé sous les incme'^ drapeaux que l'Honorable Mem-

bre, et dont les opinions devraient, pour lui, faire auto-

rité / Restait à lavoir s'il était possible à lui de refuse:

d'y souscrire. Il (M. V.) devait dire de nouveau que la

justice était en effet le véritable, l'unique levier dont on

put se servir avec eflicacitc pour rétablir dans la province

1 équilibre rompu par une longue suite d'abus dans l'ad-

iiiinistration de sou gouvernement. Ce serait à la fois un

inoyen infaillible de déjouer les manœi'vre: de ceux aux-

quels ou ).ouvait attribuer des projets dViarchie pour les

substituer ù ces désordres. S'il se trouvait des hommes

(le cette trempe dans le pays, leur importance liait le fruit

tî'un sentiment de malaise dans la masse du peuple Ses

souil'rances piovoquaieiit des plaintes dont ils n'étaient,

dont-ils ne pouvaient être que les échos. Elle s'évanoui-

rait avec les causes qui leur avaient donné naiisance. Ils

se verraient alors en eltet réduits à la nécessité de carder

le silence ou de prcchei» dans le désert.
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Le bill proposé pour la nomination d'un Agent était

éminemment de nature à produire cet heureux eifet. Com-

ment, dès lors, l'honorable membre pouvait-il se résou-

dre à presser le Conseil de le rejeter sans discussion et

sans examen, sans même offrir une raison plausible â l'ap-

pui de cette proposition ?

En admettant que cette mesure rait en danger quelques

uns des privilèges dont les honorables membres étaient en

possession, leur crainte à cet égard pourrait-elle l'em-

porter sur les considérations qu'il venait de dérouler à

leurs yeux, devrait-elle même les balancer un instant ?

Comment ne reculeraient-ils pas devant les conséquences

î .vitables de la continuatien d'un semblable état de cho-

8»,;s dans le pays ? Pourraient-ils, après avoir donné

quelqu'aftention aux principes du gouvernement, consulté

l'expérience, ne pas rester convaincus que TafFectation de

prétentions dominatrices aux citoyens d'une classe parti-

culière au préjudice de ceux qui composaient la niasse

d'î'n peuple, était toujours également funeste aux uns

et aux autres ; qu'elle avait nécessairement l'effet, en les

dégradant tous ensemble, de paralyser, de même, toutes

leurs facultés ? Ler premiers pouvaient compter sur l'es-

jioir assuré de parvenir â tout sans avoir besoin de talens

plus que de vertus, qui n'étaient pas moins inutiles aux

seconds, puisqu'ils ne pouvaient parvenir à rien.

Ce régime humiliant et oorrupttur étouffait tous les

sentimens généreux. La justice et la science disparais-

saieQt pour céder !a place aux passions qui renversaient

l'édifice de la civilisation, et de ses débris élevaient un

trône à l'ignorance et à l'immoralité.

Il devait aussi demander si le mérite était bien ordinai-

rement ici la porte par laquelle on entrait dans le temple de

5
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Ja faveur ? La manière dont on était parvenu trop souvent

aux emplois ne devait-elle pas au contraire avoir l'effet de

tarir toutes les sources d'une noble émulation ? Avait-

il ( Mr. V. ) besoin, comme il lui serait si facile de le faire,

d'ajouter de nouveaux traits au tableau qu'il avait esquis-

sé ? D'un côté jusqu'à la violation, répétée constamment

pendant tant d'années, du dépôt du revenu public n'avait

pas servi d'obstacle à l'avanceme t; de l'autre, on avait

pu se persuader que des places d'honneur, de profit, de

haute confiance étaient le prix de l'injure^ de la calomnie,

de la haine contre les habitans du pays. Dans ces der-

niers tenis encore, des hommes, qui n'étaient connus que

par les outrages qu'ils leur avaient prodigués, ou qui

s'étaient fait remarquer par l'activité de leurs efibrls pour

les dévouer à la proscription en renversant à la fois tous

leurs droits et tous leurs élablissemens, avaient obtenu

de ces faveurs comme si cette conduite les avait rendus

dignes de la reconnaissance de leurs concitoyens.

li (M. V.) se contenterait dans ce moment de citer un

trait de ce genre de corruption qui, quoicjue d'une date

moins récente que quelques autres, n'avait rien perdu

de sa gravité. L'Assemblée s'occupait d'un projet d'a-

dresse, présentée depuis à sa majesté, contre des griefs

qui pour la pIu" part avaient continué d'être, étaient en-

core au nombre des sujets de ses réclamations. Un hom-

me qni, comme beaucoup d'autres, tirait son importance

de ses fonctions et de salaires payés à même le produit

des sueurs du peuple de la proviucc, dit alors hautement,

entre beaucoup d'autres choses, non moins condamna-

ides, qu'au lieu de prêter l'oreille aux plaintes de ses ha-

bitans, on devrait leur tirer un peu de sang des veines

pour calmer leurs murmures. Du sang ( blood ) était le

h-.
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mot ! Quel homme, honoré de la confiance d*^ son sou-

verain, aurait, en Angleterre, pu conserver un jour de

plus une charge qu'il aurait ilctrie pour ainsi dire par ces

sentiniens d'une insolence brutale ? On s'était, ici, con-

tenté de lui répondre qu'il était triste de voir un homme

spécialement chargé de défendre les droits des sujets de

sa majesté sembler ne connaître d'autres principes de

gouvernement que les bayonneltes, de règles de justice

que la potence.

La répétition journalière de semblables scènes à cette

époque avait fini par émousscr en quelque sorte le senti-

ment d'indignation, qu'elles était*rtt de nature à provo-

quer. Chez l'individu, ce pouvait être Teffet de préjugés

d'éducation capables de gâter un naturel heureux. Il

(M. V.) croyait pouvoir dire qu'ils étaient nourris par des

personnes de rang qui le poussaient, jeune encore, à ces

es^cès, applaudissaient à sa conduite dans ces occasions

comme à des actes d'une hor.orable énergie. Pouvait- il

ne pas s'en être applaudi lui même en se voyant ensuite

placé dans une situation encore plus élevée ?

Un des membres du Conseil, ayant demandé de le nom-

mer, M. V. dit qu'il l'aurait fait si l'exposé du fait n'avai^

pas suffi pour appuyer ses observations. En discutant

des objets d'intérêt public, il avait pour règle d'écarter

autant que possible toutes les considérations qui se rap-

portaient aux individus. II n'ajouterait jamais 4 ses re-

marques, sans nécessité, rien qui dut les rendre plus

amères pour ceux qu'elles pouvaient atteindre. Il n'avait

point de ressentimens personnels à gratifier, c'étaient des

devoirs qu'il avait à remplir, et dont il devait s'acquitter

aussi) quoiqu'ils fussent souvent pénibles.
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Il devait saisir roccasion de cette dernière remarque

pour repousser un reproche suscité contre lui pendant

qu'il était en Angleterre et qui pouvait se renouveler ici,

relativement aux sujets qu'il se trouvait forcé de discuter.

Entre d'autres intrigues, on avait essayé de lui faire un

crime de quelques unes de ses observations dans ses com-

munications au gouvernement de sa majesté, relativement

au Conseil, sous le prétexte qu'il (M. V. ) en était mem-

bre, comme si des intérêts de corps auraient dû l'empor-

ter, dans le cœur d'un citoyen, sur celui de son pays et de

son gouvernement. Il devait aussi déclarer comme il

l'avait fait alors, même avant d'avoir démêlé cette intri-

gne, qu'il fallait un motif comme celui d'une obligation,

avec laquelle un homme honnête ne pouvait transiger,

pour dénoncer en effet dans ces occasions les procédés

de la majorité dans la branche de la législature â laquelle

il ( M. y. ) appartenait. Pouvait-il être mû par un autre

sentiment, quand dans celles-ci comme dans beaucoup

d'autres, il ne pouvait éviter de blesser des hommes con-

tre lesquels il n'avait personnellement aucun sujet de

plainte, ou parmi lesquels il s'en trouvait, les uns dont

il avait â se louer, d'autres dont il aurait eu des raisons

puissantes de travailler â se concilier la bienveillance ?

Au reste, la profondeur du sentiment dont il (M. V.)

était pénétré, ne lui fesait pas illusi( m. Il devait dire

aussi que les abus dont il avait démontré les résultats

obligés n'étaient pas moins le vice d'un système pernici-

eux que la faute des individus que ses observations pou-

vaient affecter. £n plaçant les hommes entre l'intérêt

de la justice et celui de leurs passions, celles-ci devaient

généralement faire pencher la balance en leur fav ur«
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Pour ajouter une preuve démonstratire de la vérité de

ces observations, il lui suffirait ( à M. V.) d'indiquer l'une

des conséquences immédiates de cette partie de l'adresse

de l'année mi) huit cent trente trois, dans laquelle ceux

qui formaient la majorité dans le Conseil avaient mis au

jour la prétention qu'ils devaient constituer cette espèce

de représentation spéciale en faveur d'une classe particu-

lière et distincte de citoyens dans le pays. Ils aspiraient

à faire consacrer ici l'établisscînent d'une aristocratie qui

ne tiendrait pas â la naissance, à la grande propriété fon-

cière, à la reconnaissance pour des services publics, non

plus qu'aux taiens, aux lumières, que l'on pouvait regar-

der comme le fruit de l'éducation dans un rang élevé ;

mais uniquement d l'origine, et à la ccudition qu'elle fût

étrangère au pays. Ils entendaient eux-mêmes représtn-

ter d ce titre ceux qui dans la province avaient avec eux

ce singulier avantage.

II ( M. V. ) avait déjà fait voir ce que ces conceptions

avaient de plus qu'étrange. Il devait ajouter ici que, ne

fat-ce qu'au moyen de ce privilège dont on trouvait à peine

des exemples ou quelque chose d'analogue aux époques

les plus sombres du moyen-âge, cette classe formerait es-

sentiellement un corps de noblesse extrêmement nom-

breux. Cette représentation leur mettait entre les mains

la puissance législative. Ils pourraient s'en servir d'une

manière plus qu'indépendante de l'opinion publique,dans

des vues différentes de celles du peuple du pays, dans des

iiiicrêts opposés, le priver des moyens, même de l'espé-

rance, de voir porter remède à ses maux, de pourvoir à

«es besoins.

Comme il ( M. V. ) l'avait encore observé dans une de

ses communications au gouvernement en Angleterre à ce

6*
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sujet, on savait dans quelles illusions les doctrines ou les

exemples qui flattaient les passions cupides ou le penchant

inné de rUomme à la domination pouvaient l'entraîner.

Une partie de ceux auquels l'adresse présentait la pers<

pective de ces espérances de fortune et d'ambition, ne s'é-

tait pas trouvée satisfaite de cette portion de la souveraine

puissance : allant plus loin encore, ils avaient réclamé

comme un droit do ceux qui formeraient cette espèce de

caste nobiliaire, le monopole de l'a'îministration de la jus-

tice, tout ce qu'elle renfermait a wssentiel en matières

criminelles ou pénales, que les lois défèrent indéfiniment

à lu masse des citoyens. Enfin ils avaient prétendu qu'ils

devaient dans les cours être appelés comme jurés au pré-

judice des Canadiens.

Ils avaient poussé l'aveuglement jusqu'à faire de ce ren-

versement de l'un des deux principes fondamentaux de

notre gouvernement comme de notre ordre social, de celui

de toute justice, de toute morale, l'objet d'une demande

gravement énoncée dans une requête à laquelle ils avaient

fait passer l'océan pour la faire mettre au pied du trône

et prier sa majesté de les seconder dans ces projets de do-

mination. Enfin pour couronner ce chef-d'œuvre d'aber-

ration, ils avaient invoqué le prétexte si souvent rebattu

de l'ignorance des Canadiens.

Quanta ce prétexte, s'il ne renfermait pas autant une

absurdité qu'un outrage auxhabitans du pays, il (M. V.)

en appellerait à l'expérience de ces dernières années» aux

déclarations solemnelles des juges les plus éclairés com-

me du plus haut rang dans la province, qu'ils n'avaient

jamais vu des hommes remplir leurs fonctions d'une ma-

nière plus respectable et plus conscientiease que les ju-

rés tirés de la masse du peuple du pays. I! ( M. Y. )

1^.
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pourrait observer,avec des magistrats éclairés de la même

origine que les pétitionnaires à ce sujet là même, que si

parmi les Canadiens il se trouvait un grand nombre de

personnes illétrées, on avait tort d'en conclure qu'ils fus-

sent, ù proprement parler, ignorans. Leur éducation

religieuse, leurs habitudes morales les formaient, les qua-

lifiaient éminemment pour s'acquitter avec honneur, et

dans les intérêts d'une exacte justice, de ces obligations

importantes.

Mais quelle idée que celle de prétendre les dépouiller

de ces droits inaliénables et imprescriptibles, que les lois

de l'empire attachaient à leur naissance, dont la privation

et par là même celle de la protection des lois, les repous-

serait en dehors de la société, les marquerait du sceau de

la servitude ! D'un autre côté, l'exercice de ces droits

n'était'il pas la plus sure, l'unique source à laquelle un

peuple pût puiser l'éducation politique ? Elle ne pouvait

être chez lui le fruit de discussions académiques, ou de

méditations de cabinet. Elle ne pouvait être que le résul-

tat des institutions et de la pratique. Prétendre tenir un

peuple dans cet état d'interdiction en attendant qu'il fût

parvenu par d'autres voies à la connaissance de ses droits

comme de ses devoirs de citoyen, c'était, comme l'obser-

vaient les publicistes, vouloir que l'effet précédât la cause.

C'était le moyen, en prolongeant son enfance et en le

dégradant davantage, de s'assurer un prétexte toujours

subsistant de le tenir de même de plus en plus dans la

dépendance. C'était aussi le sophitme de tous les ennemis

de la raison humaine et de la liberté.

En supposant quelque chose de fondé dans ces décla-

rations, serait-ce aux habitaus du pays qu'il faudrait

adresser ces reproches ? Ne serait-ce pas aux hommes
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(lu pouvoir qui, sans parler de tant d'autres fautes du

même genre, avaient pu, pendant un demi siècle, peut-

ctre davantage, laisser violer, fouler aux pieds, sous

leurs yeux, les principes de cette institution sacrée, sans

s'occuper cux-mômes de s'acquitter du premier de leurs

devoirs, en réprimant cet abus flagrant. S'ils avaient

fait usage de leur autorité pour faire respecter les lois, la

génération actuelle toute entière serait pleinement ins-

truite sur cet article important. S'il pouvait être vrai de

dire qu'il manquât quelque chose à son éducation sous

ce rapport, ne serait-ce pas de tous, le motif le plus im-

périeux de recourir au seul moyen propre à réparer le

mal que cet abus avait entraîné ?

(1 ( M. V. ) devait faire obocrver à ce sujet que le sort

d'un peuple (jui serait sans ressource, en proie à ce sys-

tème d'exclusion, pourrait bientôt devenir plus malheu-

reux que celui des esclaves en prenant ce mot dans son

acception la plus rigoureuse. Des serfs, comme ceux

de lu Pologne et de la Russie, pouvaient au moins comp-

ter, pour leur protection, sur le sentiment de l'intérêt du

maître dont-ils étaient la propriété. Il ne pouvait s'as-

surer la conservation de leur travail qu'en s'assurant

celle de leurs personnes, et de ce qu'il leur laissait de

libre dans l'exercice de leurs facultés pour les exploiter â

son profit. Mais dans les luttes politiques, généralement

étrangères à cette espèce d'hommes, le sentiment de

l'intérêt s'unissait à celui de la haine pour immoler ceux

que le pouvoir regardait comme des obstacles à ses pro*

jets ambitieux.

Si quelque chose était nécessaire pour ajouter à la force

de ces considérations, on pourrait observer que les tri-

bunaux de toute espèce dans la province se trouvaient en
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grande majorité composés d'hommes étrangers au pays

par leur naissance. Il ( M. V. ) n*avait pas besoin de

faire remarquer de nouveau qu'ils ne pouvaient manquer

de le devenir davantage, dans un état de choses comme

celui qu'il avait caractérisé, par les affections, comme

ils devaient se croire des intérêts opposés.

Quelque chose de plus frappant encore avec ces élé- .

mens dans la formation des cours, les jnges de celles de

première instance comme d'appel et de dernier ressort

dans la province se trouvaient à peu près généralement

en matière civile et exclusivement quant à la propriété

foncière, les arbitres souverains du sort de leurs conci-

toyens sans l'intervention d'un corps de jurés, dans toute

rétendue de la province.

Ce sujet était d'une si grave importance qu'il ( M. V. )

croirait manquer à son devoir de ne pas ajouter à ces

considérations quelques mots d'observations sur ce qu*on

avait trop souvent dit et répété, que le droit de prendre

part à l'administration de la justice en qualité de jurés

était pour le peuple de la province l'objet d'une indiffé-

rence apathique, même de ses répugnances. Que ces

assertions fussent le fruit d'une conviction illusoire ou du

désir de tromper, l'erreur grossière qu'elle renfermait

n'était pas moins de nature à traîner â sa suite les plus

fatales conséquences. Ce moyen. Tunique d'obtenir

l'impartialité dans l'organisation comme dans la compo-

sition du tribunal chargé d'attester le crime ou l'inno-

cence de celui contre lequel on portait une accusation,

était,au contraire dans le pays, l'objet d'un sentiment d'at-

tachement réfléchi, d'un respect profond autant qu'il était

universel. Son importance et ses avantages étaient le

sujet d'entretiens journaliers sous les toits de chaume
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comme S0U9 les lambris do ropulencc. Il ( M. V. ) avait

lui-même, longtemps av;;:it qu'on eût ciilnmu l'œuvre de

la reforme sur cet articio, entendu des hommes qui ne

tenaient qu'un ran^ bien secondaire môme parmi les sim-

ples cultivateurs, des hommes illctrés des campagnes cloi-

^nées des villes, se plaindre amèrement des abus qui ré-

gnaient dans le tirage des jurés, et contre lequel il

( M. V. ) avait Ini-racme réclame si constamment pen-

dant tant d'années. Il pouvait assurer de môme qu'ils ne

sentaient pas moins vivement ce que ce système d'exclu-

sion aurait pour eux d'humiliant et de pernicieux.

Si l'on disait que ces sentimens étaient le fruit de dis-

cours ou d'écrits pleins de chaleur, qu'on en fit pour

leurs auteurs, comme on l'îivait déjà tente, la matière

d'un reproche, enfin si l'on voulait bien, le désigner lui-

même comme l'un de ceux qui les avaient nourris dans le

coeur de ses concitoyens ; il ( M. V. ) devait dire qu'il

s'en glorifierait comme du plus noble des litres à leur es-

time. C*était la partie de sa conduite par laquelle il

croirait avoir acquis même quelque droits à leur recon-

naissance. Il serait trop heureux de partager cet hon-

neur avec ce que l'Angleterre avait produit d'hommes du

plus grand mérite, l'honneur de leur pays comme de l'hu-

manité.Pourrait-il ne pas s'applaudir d'avoir contribué de

ses efforts à faire connaître la beauté de cette partie de

notre édifice constitutionnel qu'un écrivain de ces derniers

temps regardait avec raison comme un chef-d'œuvre dont

la perfection, sous le rapport de la législation, égalait

celle de l'Apollon du Belvédère sous celui de l'art, autant

que le premier l'emportait par les avantages qui décou-

laient pour une société de cette admirable institution ?

ICofin il pourrait s'applaudir d'avoir contribué de même à

I

I
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la réforme en amenant ici,comme les hommes dont il venait

de parler l'avaient fait en Angleterre, le gouvernement à

donner son attention à cet objet important, à seconder ses

vues dans son propre intérêt comme dans celui du ])ay(i.

Quant au peuple de la province, ses sentimens sur cet

article étaient la preuve la moins équivoque des progros de

son éducation politique. En pourrait-on dire autant des

démarches de cette portion des citoyens de Québec, dont

la prétention en question avait été le sujet de ses observa-

lions ? Etait-ce une preuve ue la supériorité qu'ils s'attri-

buaient si naïvement en fait de connaissances et de lumières

comme leur appanage dans la province ? Ne s'étaient-iU

pas placés par là bien au dessous de ceux qu'ils avaient

prétendu ravaler?

Il ( M. V. ) devait laisser ce sujet particulier de ré-

llexion pour faire observer que c'était avec un état de

choses comme celui dont il avait esquisé des traits aussi

marquans qu'on en appelait au prétexte que la constitution

d'Angleterre avait servi de modèle à celle du pays pour la

présenter à ses habitans comme une œuvre de perfection

devant laquelle ils devaient à jamais rester muets d'admi-

ration et de respect. Ils ne pouvaient sans crime y récla-

mer la plus légère altération. Ils devaient s'interdire

jusqu'à la pensée de jeter un regard su- les institutions de

leurs voisins, afin de se mettre en garde contre le danger

du doute qui pourrait ébranler cette espèce de foi politi-

que. Q'iant au premier point, les faits qu'il ( M. V.
)

avait indiqués comportaient la preuve que l'imitation avait

été fautive dans l'organisation de notre gouvernement
;

quant au second, il devait ajouter à celle de ses observa-

tions antérieures qui s'y rapportaient un sujet de considé-
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rations dont les honorables membres ne pouvaient man-

quer d'nppr<îcier l'importance.

Depuis une couple irunnées les plaintes du pays avaient

excité rnttention des écrivains des Etats-Unis. Leurs

remarques à ce sujet étaient souvent accompagnées de re-

proches durs, nKsai(;onnée8 par ibis de pluisanterieH anières.

ISuivant eux, le peuple canadien ne pouvait s*en prendre

qu'à lui mê rc des abus qui fesaient le sujet de ses réclama-

tions : c'était le fruit de son attachement aveugle pour

l'Angleterre^ dont le gouvernement, disaient-ils, appuyait

ceux qui s'en rendaient coupables. Il avait, disaient-ils

encore, justement mérité son sort en repoussant deux fois

à main armée le secours des Américains-Unis pour l'aider

à renverser une autorité dont il attendait vainement depuis

tant d'années une justice qu'elle continuait de lui refuser.

Quel sujet de méditation pour un homme d'état I en

bougeant que c'était à la fidélité des Canadiens, dans des

temps d'épreuves répétées, que l'Angleterre devait d'être

la seule des nations de l'Europe qui conservât encore des

])o&sessions sur cette partie du continent de l'Amérique !

A la veille de la dernière guerre avec les Etats-Unis, ils

avaient vu luire quelqu'espoîr de justice. Imposant si-

lence aux cris d'une juste indignation, provoquée durant

les années précédentes par la conduite tyrannique de l'ad-

ministration locale, ils avaient réuni leurs efforts à ceux

d'un nouveau gouverneur pour la défense de la province,

dans un moment où les circonstances laissaient à peine

entrevoir des chances de salut.

Ou savait quel en avait été le résultat. On savait de

môme si ceux, qui n'avaient cessé d'ajouter l'outrage à

des injustices envers les habitans du pays, avaient montré,

pour courir aux frontières y recueillir des lauriers, la même
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nriluur qu*îls avaient mise, qu'ils avaient depuis continué

de mettre à solliciter des faveurs, devenues souvent le prix

d'intrigues, contre ceux qu'on avait vu pendant cette crise

si noblement s'occuper d'organiser lus ri.oycns de repous-

ser l'invasion. '

Il (M. V. ) ne se permettrait de rappeler qu'un seul

troit, de l'époque, relatif à cette dernière remarque. L'un

de ceux auic({Aiels le gouvernement avait eu, sous ce rap-

port, les obligations les plus essentielles venait de sortir

d'une prison dans laquelle on l'avait fait languir pendant

plus d'une année comme prévenu de pratiques de trahi'

son ! (*) quels dégrés pour monter depuis sur le trône

de la justice, où la calomnie s'était enfin trouvée forcée

de le respecter !

Il ( M. V. ) devait demander si les membres des famil-

leR de ses persécuteurs, et de tous ceux qui laissaient

alors d'jîi percer ces idées de domination, qui se raon-

traieul nijintenant â découvert, avaient de beaucoup

grossi les rangs des défenseurs de la province ? C'étaient

les familles, les parens de ces hommes incarcérés naguère

sous les mêmes prétextes, c'étaient eux-mêmes, les Ca-

nadiens de (ouslcs langs, de toutes les classes, aussi na-

guère abreuvés d'amertume, qui les avaient remplis.

Quel était celui des honorables membres placés dans le

rang de ceux dont il ( M. V. ) combattait les prétentions,

dont les familles, les parens, les amis se trouvaient en

aussi grand liombre au poste du dang-er ?

Pour lui ( M. V. ), de concert avec tous ceux que leur

position mettait à même d'exercer quelqu'influence sur

des compatriotes, il avait secondé leurs dispositions à ré-

pondre à l'appel qu'on fesait au sentiment de leur devoir,

l") Mr. le juge Bédard.
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à celui de l'Iioiiucur. Il devait ajouter cjuV.vanl comme

de{>uis il nvait consacré son tenups, des veilles laborieuses

à l'étude des piincipesde son gouvernement. Il avait pu

distinguer les élémens de liberté dont il se composai!, l'é-

galitc de droits qu'il assurait aux citoyens., les moyens ef-

iicaces qu'il mettait entre leurs mains pour résiiitcr à l'abus

du pouvoir, pour le réprimer, ou pour y porter remède

dans un système où les règles de conduite devaient être

leur ouvrage. Tels étaient à ses yeux les principes du

gouvernement de son pays conumc une émanation de ce-

lui d'Angleterre.

Il ( M. V. ) avait dû se féliciter, tenir à honneur de se

trouver luembre de celte grande famille des sujets britan-

niques qui lui semblait destinée par la providence à

donner partout dos exemples comme dos leçons dans l'art

de faire le bonheur des sociétés, en fesant prospérer les

arts et les sciences à l'abri des lois et de la liberté. Ce

sentiment avait chez lui renforcé celui du devoir. Il

(M. V.) l'avait nourri dans le cœur de ses compatriotes,

et son développement et ses progrès avaient suivi ceux de

leurs connaissances et de leur éducation politiques.

Quel était celui qu'ils devaient mainienaiit éprouver,

qu'il ( M. V. ) devait éprouver lui-même, s'il leur fallait

se persuader que toutes les idées qu'ils s'éîaient formées

sur ce sujet n'étaient que des chimères ; tjue le prix de

leur attachement à la métropole, celui de leurs saciifices,

devait être la dégradation pour ci;x et leurs descendans !

Ils voyaient une classe particulière réclamer au milieu

d'ejx, et sur eux, la puissance législative, celle de vie et

de mort, sous prétexte de son origine britannique, à leur

cxclukiou !

ïi

I',
-
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Il ( M. V. ) laissait de côte la considérai ioa des tvanisj

ourdies contre le pays depuis la f;uerre, celle des démar-

ches, objets de ses réclamation?;, dans lesquelles on avait

entraîné le gouvernement d'Angleterre, de la dilapidation

de nos finances, des désordres de toute espèce que nous

avion s vu régner dans l'admininistration de la province

sons de nos gouverneurs injustes ou trompés, s'ils n'é-

taient pas dupes de leurs propres erreurs ; mais il

( M. V. ) devait ajouter que depuis cette époque on avait

osé continuer d'en appeler encore à la conquête comme

un litre à l'appui de ces prétentions. Il était inutile de

s'arrêter à les envisager sons ce nouveau rapport. Il de-

vait suffire d'observer que les Canadiens à cette époque,

en combattant pour leur ancienne métropole, qui les aban-

donnait et rendait leurs efforts inutiles pour la défen«îc du.

pays, avaient, par leur courage, mérité l'estime des guer-

riers dont la valeur avait ajouté ces provinces lux pos-

sessions de l'Angleterre. La mort les avait fait dispa-

raître ; une seconde génération les avait suivi dans le

tombeau. C'était à la troisième, à tout un penple, â des

hommes nés sujets anglais, sans exception, que Ton pou

vait se permettre de tenir ce langage !

On allait jusqu'à leur faire un reproche amer de se qua-

lifier d'enfans d'un Sol qu'ils avaient arrosé de leurs sueur

pour le soumettre au domaine de l'agriculture, de leui

sang pour le défendre et, à ce prix, le conserver à celui

de l'empire. Ils avaient réclamé, pour s'é*ablir dans les

parties vacantes de ce sol, les mêmes facilités qu'aux au-

tres sujets de sa majesté, même à des aubaifis : à leurs

plaintes d'en avoir été repoussés, on avait opposé la calom-

nie qui leur imputait à ce sujet des prétentions exclusi-

ves. La haîne ou la cupidité, peut-être toutes les deux
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à la fois, s'en était saisi comme d'un fil pour ourdir en

secret le projet de faire de ces terreins vacans un objet

d'agiotage et de monopole à leur exclusion et à leurs dé-

pens, comme de tous ceux qui pourraient tenter d'y for-

mer des établissemens.

Les honorables membres qui pouvaient ne pas partager

ses sentimtns (de M. V.) ne pourraient au moins pas ac-

cuser d'infidélité Tesquisse qu'il (M. V.) avait tracé des

erreurs du jour plus que celle d'erreurs d'une date moins

récente. Pourraient ils se croire désormais excusables d'y

rester attachés ? S'il était possible qu'ils pussent n'être pas

entièrement détrompés, il allait ajouter quelques observa-

tions qui ne pourraient manquer d'achever de renverser

cet échaffaudage d'illusions.

On s'était souvent récrié sur Tamcrtume des réclamati-

ons, sur la violence des plaintes des Canadiens, on avait

de même fait retentir la province de déclamations sur l'ex-

agération de leurs demandes, sur l'injustice de leurs pré-

tentions. Cependant personne n'avait encore osé nier un

seul des faits invoqués dans la pétition des communes de

la province au gouvernement et au parlement d'Angleter-

re. Dans le fait il n'était pas plus possible de les mécon-

naître que d'en affaiblir la gravité. Pourtant, malgré le

nombre de ces demandes et des questions sur lesquelles

on pourrait les supposer de nature a faire naitre des dis-

cussions, on pouvait les réduire aux plus simples expres-

sions. Elles se rapportaient à des règles qui ne l'étaient

pas moins autant que leur application était facile.

D'un coté le peuple du pays réclamait contre tout em-

ploi du revenu public et contre tout acte de législation

qui n'eût pas l'aveu de représentans, org' nés de ses

vœux ; d'hommes pénétrés du sentiment de ses besoins ;
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de l'autre il exigeait l'impartialité dans les tribunaux et

un tirage de jurés fait sans acception à nicmo la masse des

citoyens, comme il repoussait un triage de préférence d'u-

ne classe particulière ou d'individus, c'est à dire la plus

lâche violation de l'institution. En d'autres termes à ses

yeux les règles de conduite devaient être l'expression de

l'opinion générale, comme les arrêts des cours, l'absoluti-

on ou la condamnation d'un citoyen, celle du sentiment

de la conscience et de la justice publiques. C'étaient eu

effet les deux bases sur lesquelles tout l'édifice de notre

gouvernement reposait, comme c'était le véritable, l'uni-

que appui do l'autorité. Oui pourrait prétendre que ces

demandes fussent entacliées d'injustice ou même d'exagé-

ration ? Il ( M. V. ) interpelait les honorables membres

d'indiquer celles qui dépassaient les limites des droits que

les lois de l'empire attachaient à la naissance de tout sujet

britannique et dont la privation ne marquerait pas le peu-

ple du pays tout entier du sceau de la servitude.

Tels étaient les objets dont on osait gravement presser

les membres de la seconde branche de la législature de

détourner les yeux, de s'interdire jusqu'au plus léger ex-

amen, en leur proposant de rejeter do suite et sans délai,

sans discussion, le bill des communes de la province pour

la nomination d'un agent dans la vue d'éclairer le gou-

vernement de sa majesté, de lui faire à la fois connaître

l'état du pays, les besoins, les sentimens de ses habitans

dans un intérêt vital et réciproque. Sans s'arrêter à des

considérations particulières à ce sujet, laissant même de

tôié celles de l'état de la province, pouvait-on perdre de

vue cette vérité : que la confiance des peuples était la vie

d'un gouvernement. Privé de ce ressort il ne lui relie-

rait plus que (fi force dont le sceptre se bridait tonjo ii
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n lYpoque où le besoin s'en ftsiut sentir ilavantîigp. Dès

le moment où la justice cessait de guider l'exercice du

pouvoir, tous les liens ries obligations morales se déta-

chaienf, il se creusait un abîme sous les fondeniens d'une

société.

Des considérations relatives à des individus, à des pré-

éminences personnelles, à des intéiêts de corps ou de

caste, pouvaient-elles balancer celles qu'il ( M. V. ) avait

successivement mises sous les yeux des honorables mem-

bres dans le couis de ses observations pour leur faire sen-

tir la nécessité de chercher avec l'Assemblée les moyens

d'écarter un système dont le résultat ne pouvait être en

dernière analyse pour un gouvernemenf, que de succom-

ber sous le poids de sa propre faiblesse, ou pour tous ceux

qui se trouvaient sous ce régime corrupteur de s'abrutir.



§

!

:

^

[ Plusieurs mombres du Conseil ayant successivement

parlé dans un sens contraire, Mr. Viger lïlt obligé de ré-

pliquer plusieurs fois. Quant à ces derniers discours, on

a dil se borner à taire un choix à raOme d'amples matéri-

aux. Nous sommes à ce sujet dispensés d'entrer dans

des explications qui se trouveront dans le résumé ([ui suit.]

Mr. Viger observa qu'aucun des honorables membre:*

n'avait tenté d'opposer de dénégations aux faits, ni de

contester la vérité des principes qu'il avait invoqués, de

faire voir de l'inexactitude dans l'application qu'il en avait

faite, de la fausseté dans les conséquences qu'il en avait

tirées. A peine avaient ils effleuré quelques uns des sujets

de cette discussion. Il devait cependant repousser quel-

ques reproches injustes, signaler le vide de quelques asser-

tions renouvelées ou présentées sous une autre forme

auxquelles il (M. V.) devait au moins s'arrêter quelques

instans, puisque les honorables membres les présentaient

comme des motifs de hi résolution, que leurs discours

laissaient voir, d'appuyer la proposition qu'il (M. V. )

avait combattue.

D'abord conjment un honorable membre avait-il pu s'i-

maginer qu'il (M. V. ) pût avoir l'intention de lui faire

des reproches sur l'infériorité de la classe à laquelle il pou-

vait appartenir en Europe ? Ce reproche serait autant et

plus déplacé de sa part que de celle d'aucun autre per-

sonne. Il ( M. V.) n'avait lui même aucun sujet de se

glorifier de l'illustration de ses propres aïeux quant à la

naissance dans le sens qu'on attachait ordinairement à ces

expressions. Il n'avait à s'applaudir que du souvcnii-
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des vertus par lesquelles ses pareils avaient obtenu l'es-

time de leurs concitoyens. C'était sous ce rapport qu'il

pouvait se le rappeler avec satisfaction, comme il devait

t'prouver un sentiment de profonde reconnaissance des

leçons, comme des exemples, qu'il ( M. V.) en avait reçus.

Bien loin que ceux, quelqu'ils fussent, dont le rang

pouvait être le fruit de talens et d'une sage conduite, pus-

sent perdre quelque chose à ses yeux, d'aj)rès les motifs

que l'honorable membre lui .supposait, c'était '\u con-

traire à ce titre là même qu'il ( M. Y. ) les jugerait le

plus digne d'clogcs. Mais c'était au moins à la condi-

tion que ceux qui, parmi nous jouissaient de ces avantages,

contractassent l'élévation d'idées, comme de senlimcns,

qui devaient être l'appanage de celle du rang
;

qu'ils dé-

pouillassent les préjugés encore trop communément enra-

cinés dans les classes inférieures des nations de l'Europe,

puisqu*ils devenaient nécessairement des fléaux dangereux

à proportion de l'importance que ceux qu'ils égaraient

pouvaient acquérir dans la province.

Leurs succès, quanrl ils étaient le prix du travail, de

l'application, de l'activité, dont les habitudes étaient plus

4:on)munes au siège de l'empire qu'elles ne l'étaient ici,

itéraient un juste sujet d'émulation. Ils n'avaient jamais

été l'objet de l'envie chez les Canadiens, qui ne manque-

raient pas non plus do s'en réjouir puisqu'ils contribue-

raient à la prospérité générale, si comme il (M. V.) l'avait

observé, les premiers se trouvaient satisfails de vivre heu-

reux avec nous, au lieu d'aspirer à des avantages exclusifs.

Ce qu'il ( M. V. ) leur reprociiail, c'était de travailler à

iiétrir un pays auquel un sentiment de justice et de recon-

naissance devait les attacher; d'oublier que celui de

l'honneur, comme celui de leur intérêt, devait hs porter

'

i
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à réunir leurs efforts à ceux des habitans du pnjs ponr

leur bien commun.

L'honorable membre n'avait pas été moins infortuné

dauB ses tentatives d'affaiblir les raisonnemens par lesquels

il (M. V. ) avait fait voir qu'indépendamment de toute

autre considération, les privilèges dont les sociétaires

de la compagnie des terres travaillaient ù se saisir répu-

gnaient aux principes de iOtre gouvernement,comme aux

notions les plus communes des règles de l'économie poli-

tique. L'honorable membre avait dit que leurs privilè-

ges relativement aux terres de la couronne ne compor-

taient pas un monopole, parce qu'il n'en embrassait pas

la totalité, mais ne pourrait affecter qu'un peu moins d'un

million d'acres des terres; comme si la différence du plus

au moins dans l'objet de cet agiotage pouvait rien

changer à la nature de la chose elle-même, et qu'on pût

se persuader que ce qui serait un monopole pour le tout

ne le fût pas pour la partie qui s'y trouverait assujettie !

Comment l'honorable membre avait-il pu ne pas voir

(jue ce raisonnement renfermait la contradiction la plus

formelle ? Comment pouvait-il se dissimuler même que

la proportion de terre que l'on voulait grever de ce far-

deau, fût énorme ?

La seule inférence qu'on pouvait tirer de la restriction de

ce monopole était qu'il ne serait pas dans ses effets perni-

cieux au même degré que s'il embrassait une plus grande

superficie. Mais l'honorable membre, en avouant que ce

serait un monopole pour le tout, devait sentir qu'il avait

passé sentence de condamnation contre le S3'8tème qu'il

avait prétendu défendre.

Il ( M. V. ) se contenterait d'ajouter, comme il l'avait

fait dans une occasion dont cette observation de l'hono-
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rable membre lui rappelait le souvenir, une considération

fondée sur une analogie frappante. Avant la révolution,

la France toute entière n'ct&it pas soumise u la Gabelle.

Plusieurs provinces en étaient exemptes. Elle s'y trou-

vait remplacée par un impôt moins onéreux. Avait-on

jamais imaginé que ce ne fût pas un monopole parce qu'il

ne pesait pas sur le pays tout entier, et à la fois sur toute

et chaque section du royaume sans exception, ou que par

la même raison le fardeau n'en dût pas paraître odieux?

Celait pourtant là la seule réponse que l'hononiblc

membre avait cru devoir opposer aux considérations par

lesquelles il ( M. V. ) avait démontré le vice d'un sem»

blable établissement. L'honorable membre n'avait pas

même essayé d'ébranler aucun de ses autres raisonnemens.

Dans UQ discours pour appuyer la proposition de reje-

ter le Bill instantanément in autre honorable membre

avait débuté par parler d'une convention révolutionnaire

dans"^ le pays. C'était renouveler une insulte gratuite.

On avait trompe le ci-devant ministre des colonies pour

l'induire à se servir d'un terme analogue dans ses dépê-

ches. Cette conduite condamnable chez lui l'était chez

l'honorable membre encore bien davantage. Il(M. V.)

devait se contenter de l'abandonner au jugement de l'opi-

nion publique.

L'honorable membre avait ensuite cru devoir parler du

discours prononcé par Mr. Roebuck dans les communes

d'Angleterre le 15 avril dernier pour le dénoncer comme

rempli de faussetés ! C'était avec une confiance d'autant

plus singulière, qu'une gazette d'Angleterre à la main, et

en appelant à cette autorité, l'honorable membre n'avait

pas précisé les objets sur lesquels il fondait cette accusa-

tion grave, et prononçait de suite condamnation. Que
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])enscr d'une cause que l'on ne pouvait essayer délayer

que par des insultes et deiî assertions de cette nature ? It

»3tail inutile à lui (M. V. ) de s'arrêter à les commenter.

Il ( M. V. ) devait se contenter d'ussurer l'honorable mem-

brcj qup, quoiqu'il ( M. V. ) n'eût pas ù la main le discours

de Mr. Roebuck, qu'il n'en put parler que de mémoire, il

n'aurait pas reculé devant lu discussion de ce sujet si Tho-

norable membre l'avait entamé.

Il serait d'ailleurs facile, à lui (M. V.) de faire contras-

ter l'importance des observations de M. Roebuck avec In

faiblesse, pour ne rien dire de plus, de celles de M. Sian-

ley, quand il avait tenté de lui répondre et dont pourtant

l'honorable membre avait rappelé le souvenir avec tant

de complaisance. Il ( M. V.) se contenterait de signaler,

dans le discours du ministre d'alors, quelques traits d'après

lesquels les honorables membres pourraient juger s'il

vcgnait une exactitude bien scrujjuleuse dans l'exposé de

faits au moyen duquel M. Stanley prétendait, dans cette

occasion, justifier la conduite du bureau colonial, et,

comme il le disait lui-même, défendre sa propre cause

devant les communes d'Angleterre.

Entre beaucoup d'autres assertions, non moins extraor-

dinaires, il avait avancé comme un fait qu'il y avait beau-

coup CCanimositts religieuses dans la province^ et que le

ç^rand nombre d'émigrés français en éiuii la cause. L'hono-

rable membre pouvait regarder à sa gafctle ei voir si sa

mémoire ( de Mr. V. ) était infidèle.

Ce discours, qu'il ( M. V. ) iivait entendu prononcer,

l'avait jeté dans un si profond élonnement qu'il avait craint

d'abord de n'avoir pas bien saisi le sens des ternies ou des

expressions dn ministre. Ji (M. V.) avait aussi lu, dès

le leutlemain mutin, à plusieurs reprises et depuis; velu
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ùe inùmc ce discciurs dans les feuilles du jour dont le^i

îsténographes avaient la rt|)utntioii la mieux établie. Ce

liétnit (ju'en voyarit le concert qui régnait dans leurs

rapports, qu il ( M. V. ) avait pu ie convaincre qu'il ne

5'ttait |/»iS mépris sur ce sujet.

Sans parler de tant d'autres erreurs qui se fcsaient

ri'marquer dans toutes les parties de ce discours, celles

(ju'il (' M. V. ) venait d'indiquer n'étaient qu'un faible

échantillon de celles dans lesquelles ce ministre était tombé

relativement à cet objet en particulier. Il était revenu

cinq fois a la charge contre \es'cm!grc9français. Il avait

parlé d'eux comme si, jouissant d'une influence puissante

par leur nombre et leur importance dans le pajs, ils

avaient imporluné son administration par des demandes

exagérées, par des prétentions auxquelles on ne dût pas

déférer aux dépens des sîtjfts britanniques, qi • gouver-

nement devait protéger. Si l'on en avait dû croire M.

Stanley, les premiers auraient été jusqu'à réclamer les

fonctions publiques, les faveurs du gouvernement au

préjudice des seconds. II asssurait avec une égale gra-

vité, que sur dtux cents fonctionnaires publics, il se trouvait

quarante trois émigrés français. C'était en observant

(ju'ils ne devaient pas l'emporter, par le nombre, dans les

emplois sur les sujets britanniques, tandis que de fait il ne

se trouvait point ici à'émigrésfrançais revêtus de charges

du gouvernement; qu'il se trouvait à peine des personnes

de cette nation dans la province.

Quelles assertions dans la bouche d'un secrétaire d'état !

<]ue penser des renseignemens qu'on lui fesait parvenir en

le voyant se donner en spectacle comme un homme abso-

lument étranger à ce qui se passait dans les colonies dont

l'administration était confiée d'une manière spéciale à sa

.y^

I:



ont le»

e. Ce

s leurs

{u'il ne

Pesaient

,
celles

i
faible

t tombe

revenu

Il avait

iiissantc

lays, ils

îmandes

[lût pas

gouver-

oire M.

mer les

ent au

le gra-

rouvait

servant

ans les

lit il ne

barges

sonnes

I d'état !

;nir en

abso-

us dont

lie à sa

!

I

77

surveillance ? Tout le reste de son discours était un tissu

d^assertions tout aussi dénuées de fait^ pour les appuyer,

îl était vrai de dire que ceux auxquels il avait cru devoir

s*en rapporter pour les débiter étaient sans doute les vrais

coupables ; que ses erreurs devaient être leur ouvrage. Eu

même temps il ( M. \ .) voudrait pouvoir dire que l'igno-

rance fût alors véritablement invincible au bureau colo-

nial, et qu'on n'eût pas les moyens de s'y mettre en garde

contre les illusions ou contre rinfulélité de ceux dont le

ministre était devenu l'instrument.

L'honorable membre, à la suite d'observations qui

n'étaient pas moins vagues que celles qu'il (M. V.) venait

de signaler, avait attaqué Mr. Roebuck sur U partie de son

discours dans laquelle il avait dit que ce pays ne pouvait

espérer de sagesse dans la conduite de son gouvernement,

de voir le bonheur y régner autant de temps que la cons-

titution du conseil n'éprouverait pas de changement.

L'honorable membre en avait inféré que le conseil agirait

contre son honneur en concourant à cette nomination. Il

( M, V. ) avait déjà répondu d'avance à cette espèce d'ob-

jection par des observations particulières, restées sans

réponse. Supposant même qu^elles laissassent quelque

chose à désirer, resterait une foule de faits et de principes

d'une bien autre importance qu'il (M. V.) avait invoqués,

auxquels on n'avait non plus été capable de rien opposer.

Aucun des honorables membres n'avait tenté d'élever des

doutes sur la vérité des premiers^ de contester les seconds.

Pour toute réponse, ils avaient ressassé le prétexte, plus

que vain, dans les circonstances, de l'honneur du conseil.

Il (M. V.) pourrait demander si les honorables membres

montreraient le même empressement à rejeter un Bill

dans lequel le nom de M. Stanlejr remplacerait celui de
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M, Uotlïuck ? Ut'^'arilcraiciit-ils comme une ignominie

ile souscrire à sa nomination ? Ne l'accncillcraient-ilspas

iiu contraire avec nnc vivu satisfaction ? Cependant les

lioiiornblos rnombres n'ignoraient pus que M. Stanley

bV'tait, en mil iiult cent vingt-neuf, prononcé contre le

conseil encore avec plus d'énergie ; (in'il avait condamné

bans réserve cette brancLc du gouvernement comme la

caube de tous les abus qui régnaient dans l'administration

des colonies.

Comment, au surplub, des liounnes, qui fesaicnt de la

science, du la [)olilique, et du gouvernement l'objet de

leurs éludes journalières, pouvaient-ils tirer d'autres con-

clusions des faits qu'ils avaient sous les yeux quand les

honorables membres n'osaient eux-mêmes les envisager,

iocnlaienl devant l'examen, ne croyaient pouvoir sortir

d'embarras qu'en étonirant toute discussion à ce sujet ?

11 ( M, V. ) (levait dès lors s'arrêter, quelqu'en fut la fé-

fécondité, et laisser les honorables membres à leurs

réllexions sur les résultats qu'ils devaient au moins entre-

voir du parti que la majorité paraissait résolu d'odopter,

de ne pas même mettre de leur côte les formes prescrites

par les règles de la convenance en prenant le Bill en

considération dans un comité général, enfin de le rejeter

sans désemparer.

Il ( M. V.) devait, avant de s'asseoir, remarquer au

moins, qu'un honorable membre avait envisagé la mission

dont il (M. V.) avait été charge par son pays d'une

manière on ne pouvait plus exacte, et l'avait présentée de

même dans ses observations. Il en devait dire autant de

son discernement comme de celui d'un autre honorable

membre, en évitant an moins tl'insister sur des opinions

conimf celles contre lesquelles il avait 6té dans Irv néces-



19

iiominic

t-ilb pas

tant les

Stanley

ontro le

ndamné

imme la

istration

int de la

objet de

res con-

mnd les

ivisager,

)ir sortir

:e sujet ?

fut la (6-

à leurs

ks entre-

adopter,

rcscrites

Bill en

) rejeter

[uer au

Imission

d'une

Intée de

itant de

lorable

)inions

néces-

site d'élever h\ voix, et qui ne tciklaiciiL |)as moins qu'à

dégrader à la Ibis le peuple et lo gouvernenicnt. Il

( M. V. ) avait dil les coralxUlre avec quelque chaleur,

comme avec énergie. L(îs discuter dans ces circonstan-

ces avec le sang froid de l'apatliic r.e serait qu'une fai-

blesse pour celui qui se trouvait forcé de démontrer ce

qu'elles renfermaient d'odieux et de funeste.

Avant que la question fut mise aux voix, Mr. Viger,

se leva pour dire qu'il avait donné toute son aîtention aux

observations d'un autre honoral>le ni>.iiJjre qui venait de

parler en faveur de la proposition do rejeter le /it// immé-

diatement. Ne pouvant trouver dans son discours de

raisonncmens capables d'appuyer la motion proposée, pas

un mot de réponse à ceux par lesquels il ( M. V. ) l'avait

luim'jmccombattue,il devait laisser aux honorables mem-

bres à justifier comme ils le pourraient à leurs propres

yeux et devant le tribunal de l'opinion publique, le parti

qu'ils paraissaient résolu d'adopter.




